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. PARTIE I – APERÇU DE L'ALLOCATION 
  
 

  

RÉSUMÉ DU PROCESSUS ET DE LA CONSULTATION : 

Merci d’indiquer quand la revue après action (RAA) a été conduite et qui y a participé. N/A 

 
Il n’a pas été possible de conduire une revue après action (RAA).  
 

Merci de confirmer que le rapport final a été discuté avec l’équipe humanitaire et/ou l’équipe de pays des 
Nations-Unies et avec les coordinateurs sectoriels. 

Oui ☒     Non  ☐ 

 

Merci de confirmer que le rapport final a été partagé pour examen aux intervenants dans le pays (c-à-d les 
agences bénéficiaires du CERF, les coordinateurs et membres des secteurs/groupes sectoriels et les 
institutions gouvernementales compétentes). 

Oui ☒ Non  ☐ 

 



 

 

1. PRIORISATION STRATÉGIQUE 

 

Valeur ajoutée du financement CERF : 

 

Les financements du CERF ont-ils permis de fournir rapidement une assistance aux bénéficiaires ? 

Oui ☒ En partie ☐ Non ☐ 

 

La plupart des projets ont été mis en œuvre immédiatement après le décaissement des fonds permettant ainsi d’atteindre les personnes 

les plus vulnérables de façon rapide et ciblée. 

 

Le CERF a-t-il contribué à apporter une réponse dans les temps pour répondre aux besoins pour lesquels l’élément « temps » 
est critique ? 

Oui ☒ En partie ☐ Non ☐ 

 

Les besoins les plus urgents en sécurité alimentaire, nutrition, santé, EHA, et protection y compris VBG et protection de l’enfant ont été 

couverts par les projets « life saving » financés par le CERF RR 2022. 

 

Le CERF a-t-il amélioré la coordination au sein de la communauté humanitaire ? 

 

Oui ☒ 
En partie ☐ Non ☐ 

 

Les différentes réunions de priorisations ont permis aux membres de l’EHP de se réunir autour de la Coordonnatrice Humanitaire de 

l’époque et de définir conjointement les secteurs et régions prioritaires ainsi que le timing approprié. De plus, les membres des clusters, 

concernés y compris les acteurs étatiques, se sont réunis à plusieurs reprises autour de leur coordonnateur afin de mieux cibler les 

priorités. 

 

 

 

 

Déclaration stratégique du Coordinateur Résident / Humanitaire : 

Sur la base des besoins et activités identifiés respectivement dans l’Aperçu des Besoins Humanitaires (HNO) 2022 et dans le Plan de 

Réponse Humanitaire (HRP) 2022, et après consultation avec l’Inter Cluster (ICC), l’Équipe Humanitaire Pays, les agences des Nations 

Unies impliquées dans la réponse aux urgences, les agences chefs de file des clusters, la représentation des ONG internationales, des 

ONG nationales et les bailleurs de fonds, une stratégie de priorisation a été définie et repose méthodologiquement sur les cr itères 

suivants : 

- Le caractère life saving des interventions ; 

- La transversalité et complémentarité entre interventions afin de maximiser l’impact ; 

- Les sous-préfectures en République Centrafricaine présentant des niveaux d’insécurité alimentaire alarmants (IPC4) ; 

- La capacité de mise en œuvre des projets dans le délai octroyé;  

- Les conditions d’accès aux zones ciblées. 

Ainsi, en complément de projets en sécurité alimentaire et nutrition (71% de l’allocation), la protection, la santé et l’eau, hygiène et 

assainissement ont été retenus pour adresser les besoins urgents de plus de 200 000 personnes très vulnérables vivant dans un 

contexte de déplacement forcé, d’insécurité physique alimentaire, d’inflation et pénurie des matières primaires.  



 

 

Les fonds du CERF ont-ils contribué à améliorer la mobilisation d’autres sources de financement ? 

 

Oui ☒ 
En partie ☐ Non ☐  

 

Le début des activités a motivé d’autres donateurs dans l’allocation de fonds destiné à venir en aide aux populations les plus 

vulnérables.  

 

Considérations stratégiques des quatre domaines prioritaires humanitaires1  

 

La stratégie de priorisation de la subvention CERF RR de 2022 avait pris en compte les aspects liées à la protection car ils se prêtent 

à la nature de la crise humanitaire complexe qui touche la République centrafricaine et reste centraux dans le plan de réponse 

humanitaire 2022. Les fonds CERF ont permis une réponse d’urgence mieux adaptée aux besoins spécifiques de protection des 

femmes, des filles, des garçons, et des personnes âgées ou ayant un handicap afin de maximiser la pertinence et l'impact des projets 

sur l’environnement protecteur en République Centrafricaine dans un contexte de crise alimentaire, de conflit et de déplacement forcé.  

En particulier, les questions liées au genre ont été traitées en priorisant les femmes et les filles adoptant des stratégies négatives dans 

le ciblage des projets d’assistance alimentaire en cash et pour l’appui agricole. La mitigation des risques et la prévention des VBG ont 

été traités de façon transversale par l’ensemble des projets CERF : multi-sectoriel (WASH, nutrition, protection de l’enfance, service 

commun), sécurité alimentaire et santé. En complément, les projets de protection, protection sexiste, et protection de l’enfance 

comprenaient des actions pour la prise en charge holistique des survivant.es de VBG.  

 

 

Tableau 1 : Aperçu de financement (US$) 

Montant total nécessaire à la réponse humanitaire $461.3M 

CERF     $15M 

Fonds humanitaire commun / Fonds pour les interventions d’urgence (le cas échéant) $32.3M  

Autres (bilatéral / multilatéral) $414M 

Financement total reçu pour la réponse humanitaire (par source ci-dessus) $436.9M 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 En janvier 2019, le coordinateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand des fonds 

sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatre domaines en s’assurant qu’ils sont pris en compte 
de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Ces quatre domaines sont : (1) l ’appui aux femmes et aux filles incluant la violence 

basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; (2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les 
crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici . 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

 

Tableau 2 : Subventions d’urgence du CERF par projet et secteur / cluster (US$) 

 Agence Code du projet Secteur / cluster Montant  

FAO 22-RR-FAO-028 Sécurité alimentaire - Agriculture 3 500 000 

UNFPA 22-RR-FPA-030 Protection - Violence sexiste 500 000 

UNHCR 22-RR-HCR-023 Protection 400 000 

UNICEF 22-RR-CEF-050 Nutrition 1 980 000 

UNICEF 22-RR-CEF-050 Eau, assainissement et hygiène 1 800 000 

UNICEF 22-RR-CEF-050 Protection - Protection de l'enfant 495 000 

UNICEF 22-RR-CEF-050 Services commun 225 000 

WFP 22-RR-WFP-047 Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 5 200 000 

WHO 22-RR-WHO-027 Santé 900 495 

Total  15 000 495 

 
 

Tableau 3 : Répartition du financement du CERF par modalités de mise en œuvre (US$)  

Total des fonds utilisés directement par les agences des Nations Unies y compris l’acquisition des 
marchandises de secours 

10 694 244 

Fonds transférés aux partenaires gouvernementaux * 43 419  

Fonds transférés aux partenaires ONG internationales pour mise en œuvre * 3 591 485  

Fonds transférés aux partenaires ONG nationales pour mise en œuvre * 671 348 

Fonds transférés aux partenaires de Croix-Rouge et du Croissant-Rouge * 0 

Total fonds transférés aux partenaires (IP) * 4 306 251  

Total 15 000 495 
 
 
* Les chiffres indiqués dans le tableau 3 sont basés sur les rapports de projet (partie II, sections 1) et doivent être cohérents avec l'aperçu des sous-subventions en annexe. 

 
  



 

 

2. PRIORISATION OPÉRATIONNELLE 
 

Aperçu situation humanitaire (en anglais pour publication en ligne) :  

 

The socio-economic and political crisis in the Central African Republic is at the root of a large-scale humanitarian and protection crisis. 

Consequently, needs to help save lives and restore the dignity of those affected are steadily increasing with constant population 

movements. At the end of 2022, half a million of individuals were internally displaced and 60 per cent of them have been living in those 

harsh conditions for over two years. The precarious living conditions in the host locations and/or the recent slight improvement of the 

security situation in certain parts of the country encouraged some people to return to their places of origin during the last  quarter of 2022 

which marked the reduction of displaced people compared with 2021 where they were about 700,000. These returns are often spontaneous 

and unassisted, leaving the returnee population to rebuild their lives with little or nothing. 

 

Insecurity, poor harvests, and the impact of the war in Ukraine resulting in disruptions in the supply chain, as well as export restrictions 

from Cameroon, have caused prices to rise above the levels observed during the COVID-19 pandemic. In addition, the markets in the 

Central African Republic (CAR) are affected by the volatile security situation, general access constraints exacerbated by deteriorating 

roads during the rainy season, and early depletion of food stocks. This has driven the deterioration in food security and resulting in 

increased malnutrition in the Central African Republic. Almost half of the country’s population, 2.2 million people, were food  insecure. This 

included 638,000 people (13% of the population) at emergency levels (IPC4). Malnutrition among children under five, pregnant and/or 

breastfeeding women is one of the visible consequences of food insecurity, over 160,000 children were malnourished, 45,500 of whom 

are severely malnourished.  

 

Food insecurity and malnutrition are compounding needs in other sectors, including an increase in the number of people seeking medical 

consultations, a deterioration of WASH conditions. At the national level, only one fifth of households have access to improved sanitation 

facilities. Access to hygiene in health centers is worrying, with over 79 per cent of health facilities lacking the minimum package required 

for water, sanitation, and hygiene. Similarly, food insecurity is associated with a rise in protection incidents, especially with the adoption of 

negative coping mechanisms. Food insecurity and lack of food were the leading cause of psychosocial distress among boys (61 per cent) 

and the second cause among girls (59 per cent). Sub-prefectures which recorded food insecurity beyond emergency levels (IPC4) also 

recorded higher cases of gender-based violence. 

 

Utilisation opérationnelle de l'allocation CERF (en anglais pour publication en ligne) : 

 

In response to the crisis, CERF allocated $15 million on 10 June 2022 from its Rapid Response window. This CERF allocation helped 

scale up life-saving interventions in the most food insecure sub-prefectures that were already in IPC4. Due to the compounded needs 

associated to food insecurity and malnutrition, projects in health and protection by WHO and UNHCR were designed to complement the 

cash food assistance package and agricultural assistance provided by WFP and FAO. In parallel, an integrated WASH-in-nutrition, child 

protection and AAP project by UNICEF was launched to alleviate the severity thresholds of malnutrition and assist pregnant and lactating 

women and girls adopting negative coping mechanisms amid food insecurity and malnutrition. In addition, gender-based violence was 

addressed by UNFPA.  

 

In total, 292,176 people (55% women and girls) including 146,131 children (52% girls), and 10,547 people living with disabilities received 

assistance. Among them, 125,004 were internally displaced, 1,697 were refugees, 13,579 were returnees and 96,791 were host 

community. Various Accountability to Affected Population (AAP) mechanisms were set in place considering the preference of the assisted 

population, committees, complaint boxes, listening clubs, information and feedback centers, green line, focus group discussions. In total 

6, 575 feedbacks were received among which 3, 422 complaints were treated in the AAP component of the WASH n nut – child protection 

project.  

 



 

 

Specifically, more than 120 000 affected people received cash for food assistance and benefited from protection mechanisms, including 

child protection with child friendly spaces and GBV assistance. Among them, more than 100,000 were assisted with food and vegetable 

seeds, farming tools to strengthen their production capacities. In parallel, nearly 70,000 affected people had improved access to safe and 

clean water and 82% of the population assisted by the CERF project felt safer to use latrines. About 50,000 affected people had access 

to primary health services with a particular focus on pregnant and lactating women and girls and under five severely malnourished children. 

 

Personnes ayant reçu une assistance directe : 

 
La méthodologie d’estimation suivante, nous a permis d’éviter le double comptage : dans un premier temps, le chiffre le plus élevé des 

différents groupes d’âges pour chaque catégorie de personne a d’abord été déterminé. Ensuite, la somme par groupe d’âge puis par 

catégorie ont été calculées.  

 

La conduite des activités de service commun en saison sèche lors de fin des activités agricoles avec plus de disponibilité des population 

et l’engouement pour les campagnes de sensibilisation ont permis de dépasser la cible de 44%.  

 

En sécurité alimentaire-agricole, la cible fixée a été dépassée de plus de 15%. Ceci est dû à la reprogrammation d’une partie des activités 

en CASH a permis d’atteindre plus de ménages qu’initialement prévus. En assistance alimentaire, la cible a été dépassée de 19% grâce 

à l’augmentation du taux de change CFA-dollars (de 541,76 à 643,36).  

 

La cible pour l’accès à l’eau potable a été dépassée de 22% car le nombre moyen de personnes ayant accès à un point d’eau réhabilité 

avait été sous-estimé lors de la planification.   

 

Personnes ayant reçu une assistance indirecte : 

 
Au total, 657 613 bénéficiaires indirects du projet dans les sous-préfectures de Bocaranga (101 937 personnes), Koui (37 235 

personnes), Ngaoundaye (102 301 personnes), Kaga-Bandoro (121 509 personnes), Dékoa (43 876 personnes), Kouango (88 798 

personnes), Ippy (82 116 personnes), Alindao (79 841 personnes) ont eu accès aux productions maraîchères vendues sur les marchés 

par les bénéficiaires directs.  

 

Il s’agit du chiffre le plus élevé de bénéficiaires indirects parmi l’ensemble des six projets CERF. Afin d’éviter, le double comptage, il 

est le seul dont nous avons considéré pour ce calcul.    



 
 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 

garçons de moins de 18 ans. 
 

  
 

 

Tableau 4 :  Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

        
 Prévu Atteint 

Secteur / cluster Femmes  Hommes  Filles  Garçons Total Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Services commun 16 231 15 595 7 534 8 011 47 371 19 063 18 382 15 658 14 979 68 083 

Sécurité alimentaire - 
Agriculture 

20 800 19 200 33 120 26 880 100 000 23 840 22 007 37 961 30 809 114 617 

Sécurité alimentaire - 
Assistance alimentaire 

30 519 26 743 23 272 21 537 102 071 36 243    31 758   27 637  25 576  121 213  

Santé 13 535 1 829 16 454 15 188 47 006 13 228 1 787 17 899 14 385 47 298 

Nutrition 0 0 3 364 3 104 6 468 0 0 3 094 2 856 5 950 

Protection 35 400 35 000 35 000 33 600 139 000 31 836  31 476  31 476  30 216  125 004  

Protection - Protection de 
l'enfant 

0 0 4 000 6 000 10 000 0 0 6,021 5,944 11,965 

Protection - Violence 
sexiste 

71 773 4 609 22 401 1 217 100 000 36 269 11 267 30 181 14 919 92 636  

Eau, assainissement et 
hygiène 

12 338 12 304 10 414 10 220 45 276 18 982 10 867 12 548 12 708 55 105 



 

 

Table 5 : Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

Catégories      Prévu                                                                              Atteint 

Réfugiés 1 429                                                                  1 697 

Retournés 7 822     13 579 

Déplacés internes 109 175 125 004 

Communautés d'accueil 55 561 96 791  

Autres personnes touchées 24 964 55 105  

Total 198 951 292 176 

 
 
 

Tableau 6 : Nombre de personnes assistées directement grâce 
au financement du CERF par sexe et âge * 

Nombre de personnes handicapées (PwD) 
assistées grâce au financement du CERF 

Sexe & âge Prévu             Atteint Prévu                                    Atteint 

Femmes 64 924              85 651 5 460 2 859 

Hommes  62 379              60 394 5 250 2 757 

Filles  36 555 76 146 5 250 2 684 

Garçons  35 093 69 985 5 040 2 247 

Total 198 951 292 176  21 000 10 547 

 
 
 
 
 

  



 

 

PARTIE II – APERÇU DES PROJETS 
3. RAPPORTS DES PROJETS 

3.1 Rapport du projet 22-RR-FAO-028 

1. Information sur le projet 

Agence : FAO Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : Sécurité alimentaire - Agriculture Code du projet : 22-RR-FAO-028 

Titre du projet :  
Assistance d’urgence au renforcement des capacités de production alimentaire des populations vulnérables 
centrafricaines affectées par l’impact des conflits internes et de la crise en Ukraine 

Date de début : 13/07/2022 Date de fin : 12/01/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☒ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 51 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 21 122 668 

Montant reçu du CERF : US$ 3 500 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 294,268 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 126,659 

Partenaires ONG nationale US$ 167,609 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
La subvention RR du CERF a contribué à la stratégie intégrée du Cluster Sécurité Alimentaire, qui fait partie du Plan de Réponse 

Humanitaire 2022 de la RCA. La FAO et ses partenaires d’exécution ont pu cibler des localités situées dans les zones les plus touchées 

par l'insécurité alimentaire et connaissant d'importants mouvements de population. Les activités proposées font partie du programme 

d'urgence et sont basées sur la production de cultures à cycle court (3 à 4 mois), telles que amarante, gombo, épinard, concombre, etc.  

 

Cet appui a permis de répondre efficacement, durant la période de mise en œuvre (juillet 2022 – février 2023), aux besoins humanitaires 

de 15 012 ménages agricoles vulnérables affectés par les conflits et les perturbations économiques liées aux impacts de la crise en 

Ukraine, soit environ 114 617 bénéficiaires, répartis dans les différentes sous-préfectures couvertes par le projet (Bocaranga, Koui, 

Alindao, Ippy, Kouango, Kaga Bandoro et Dékoa). La plupart de ces bénéficiaires qui sont des déplacés, retournés et famille d’accueil 

ont été assistés à travers la distribution des intrants agricoles (semences maraîchères, boutures de manioc et outils aratoires) et le 

paiement de Cash (de 60.000 XAF soit environ US$ 98 par ménage). La production issue de cette assistance a permis aux bénéficiaires 

de disposer de la nourriture nécessaire, à partir d’un mois après la plantation des cultures (amarante, gombo, épinard, etc.), non 

seulement pour renforcer et diversifier leur panier alimentaire, mais aussi pour vendre une partie de la production et générer ainsi des 

revenus supplémentaires afin de répondre à leurs besoins urgents et immédiats.  

 



 

 

La FAO a également pu introduire en RCA, son outil pour l’enregistrement biométrique IDEA (Identification, Delivery and Empowerment 

Application). En application depuis juin 2022, il permet la collecte, le stockage et l’accès restreint aux données des bénéficiaires. Lors de 

l’enregistrement des bénéficiaires dans IDEA, seul le chef du ménage est enregistré au nom dudit ménage. Il permet l'enregistrement et 

l’échange de la valeur d’un coupon dans un environnement hors ligne, permettant un échange partiel de cette valeur et une identification 

en l'absence de cartes d'identité nationale. 

3. Modifications 

 
Des défis majeurs ont eu un impact sur le temps nécessaire à la signature des protocoles d’accord et sur le temps nécessaire à 

l'acheminement des intrants depuis les hubs de la FAO jusqu'aux points de distribution. Il s'agit notamment de : 

- L’insécurité limitant l’accessibilité dans certaines localités ; 

- L’indisponibilité des semences vivrières au démarrage du projet ;  

- Le mauvais état des routes ; 

- Les coûts élevés du transport des intrants ayant occasionné le désistement de certains fournisseurs. 

 

Afin de combler le déficit en semences vivrières non reçues et de rattraper le retard, la FAO a demandé et obtenu une extension sans 

coût allant jusqu’au 28 Février 2023 ainsi qu’une reprogrammation en Cash des activités de la distribution directe d'intrants vivriers, en 

dotant chaque ménage de 60.000 XAF soit environ US$ 98. Le reliquat du budget prévu pour l’acquisition des semences vivrières  et des 

outils agricoles a permis d’attendre 14 511 ménages sur les 14 583 enregistrés au moment où il était prévu d’appuyer 14 300 bénéficiaires 

en kits en intrants.  Ce montant a permis aux bénéficiaires d'acheter des kits de petit élevage (reproducteurs caprins et porcins) et d'autres 

intrants agricoles disponibles dans leurs localités afin de continuer à produire jusqu'à la prochaine campagne de cultures vivrières.  



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 2 080 1 920 3 120 2 880 10 000 2 384 2 201 3 576 3 301 11 462 

Déplacés internes 4 160 3 840 8 160 3 840 20 000 4 768 4 401 9 353 4 401 22 923 

Communautés d'accueil 14 560 13 440 21 840 20 160 70 000 16 688 15 405 25 032 23107 80 232 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 20 800 19 200 33 120 26 880 100 000 23 840 22 007 37 961 30 809 114 617 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 312 287 469 432 1 500 76 70 115 106 367 

 
 
 
 
 



 

 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Les 657 613 bénéficiaires indirects du projet sont les populations des sous-préfectures de Bocaranga (101 937 personnes), Koui (37 235 

personnes), Ngaoundaye (102 301 personnes), Kaga-Bandoro (121 509 personnes), Dékoa (43 876 personnes), Kouango (88 798 

personnes), Ippy (82 116 personnes), Alindao (79 841 personnes) qui ont eu accès aux productions maraîchères vendues sur les marchés 

par les bénéficiaires directs. Pour la distribution de cash, les vendeurs des kits animaliers et d’intrants agricoles sont également considérés 

comme les bénéficiaires indirects du projet. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Restaurer les moyens de subsistance et renforcer en urgence la sécurité alimentaire de 100 000 personnes (PDI, 
retournés, familles d’accueil, personnes avec handicap) affectées par l’insécurité alimentaire aigüe suite à l’impact 
des conflits internes et de la crise ukrainienne. 

 

Résultat 1 

Des intrants agricoles (semences vivrières et maraîchères, outils agricoles) sont fournis aux 100 000 personnes 
vulnérables (PDI, retournés, familles d’accueil, personnes avec handicap) dans les préfectures de Bocaranga, Koui, 
Ngaoundaye, Kaga-Bandoro, Dékoa, Kouango, Ippy, Alindao pour renforcer leurs capacités de production et générer 
10 500 tonnes de produits vivriers et 6 000 tonnes de légumes. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Nombre de personnes bénéficiaires 
d’intrants agricoles, à travers les 
distributions directes, désagrégé par 
sexe (femmes cheffes de ménages 
et hommes chefs de ménages) 

100 000 

114 617 Rapport d’identification 

Indicateur 1.2 Quantité d’intrants agricoles 
distribués :Semences vivrières 
(haricot rouge, riz, sésame) (568,3 
T)Boutures de manioc (3,575,000 
ML)Semences maraîchères 
(amarante, gombo, épinard, 
concombre, tomate, oignon, 
pastèque) (2T) 

586,3 • Semences 
vivrières : 0 

• Boutures de 
manioc 
(3,574,500 Mètres 
Linéaires (ML) ; 

• Semences 
maraîchères : 2 
tonnes (amarante, 
gombo, épinard, 
concombre, 
tomate, oignon, 
pastèque) 

Rapport de distribution, 
Bons de commande, 
bordereaux de réception 

Indicateur 1.3 Quantité d’intrants agricoles 
distribués :Houes Ceylan et Linda 
(57200)Arrosoirs (14300)Râteaux 
(14300)Pelles (14300)Brouettes 
(1430)Pulvérisateurs (1430)Pousse-
pousse à deux roues (1430) 

57200 • Houes Ceylan et 
Linda (60048)  

• Arrosoirs (13482) 

• Râteaux (12112)  

• Pelles (8750)  

• Brouettes (6779) 

• Pulvérisateurs 
(1346) 

Pousse-pousse à deux 
roues (1430) 

Rapport de distribution 
Bordereaux de livraison 



 

 

Indicateur 1.4 Total Superficie de vivriers cultivée 
(0,22 ha/personne) 

22000 [0] cette activité a été 
remplacée par la 
distribution du cash 

Rapport de distribution 
Cash 
 

Indicateur 1.5 Total Superficie en maraîchage 
cultivée (0,0343 ha/personne) 

3430 Total superficie 
emblavée : 3600 ha 

 

Rapport final : Production 
et impact produit par les 
ONG partenaires 

Indicateur 1.6 Estimation de la production 
alimentaire (vivrier et maraîchage) 

16500 
6 000 tonnes de 
légumes  

Rapport final : Production 
et impact produit par les 
ONG partenaires 

Indicateur 1.7 Score de diversité alimentaire 
(Limite/Acceptable) 

 
n/a Non calculé 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Les bénéficiaires ont reçu la totalité des semences maraîchères ainsi que des 
outils aratoires. Le financement ayant été approuvé en juillet 2022, les 
semences vivrières n’ont pas pu être distribuées en raison du retard accusé 
par les fournisseurs sélectionnés dans la livraison des semences de bonne 
qualité. La distribution des semences vivrières a donc été reprogrammée en 
Cash. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 En fonction des besoins estimés et des capacités des 
ONG partenaires, la FAO préparera des protocoles 
d'accord intégrant des critères minimums pour les 
modalités de distribution, de suivi et d'évaluation seront 
passés. Elle organisera des sessions de formation et de 
sensibilisation à l'endroit des responsables et des 
techniciens des ONG pour préciser les critères de 
sélection des ménages bénéficiaires et les thèmes de 
formations techniques avec un accent sur les modalités 
de distribution, les méthodologies de suivi et évaluation, 
les exigences de Reporting. Un focus sera fait sur : (i) 
l’adhésion des potentiels partenaires au respect des 
principes humanitaires ; (ii) la sensibilité « protection » 
des potentiels partenaires de mise en œuvre ; (iii) les 
capacités des partenaires d’accès aux plus vulnérables 
dans les zones retenues ; (iv) l'obligation de suivi 
technique minimum des ménages bénéficiaires au cours 
de la campagne agricole ; (v) Le mécanisme de suivi des 
partenaires de mise en œuvre. La FAO suivra de près et 
fournira un soutien tout au long de la mise en œuvre du 
projet. 

Quatre protocoles d’accord ont été signés entre la FAO et 
quatre ONG sélectionnées ayant encadré au total 15012 
ménages contre les 14300 prévus à savoir : 
- APADE pour 1645 ménages encadrés répartis 

comme suit : Basse- Kotto/ Alindao 1785 ménages 
encadrés ; Préfecture Ouaka respectivement à Ippy 
pour 1430 ménages encadrés et Kouango pour 
1430 ménages 

- AFEB à Ouam- Pendé (5720 ménages) répartis 
comme suit :1790 ménages à Bocaranga ; 1430 
ménages à Koui ; et 2500 ménages à Ngaoundaye 

- Echelle à Kemo pour 1430 ménages 
- AFEB à Ouham- Pende pour 5720 ménages 

 

La FAO a organisé deux sessions de formation et de 
sensibilisation à l'endroit des responsables et des 
techniciens des ONG. La première session portait sur les 
critères de sélection des ménages bénéficiaires, le 
mécanisme de gestion de plaintes, les itinéraires 
techniques des cultures, les méthodologies de suivi et 
évaluation, les exigences de Reporting. La seconde 
session était dédiée à l’enregistrement biométrique à 
l’aide de l’outil. « Identification, Delivery and 
Empowerment Application (IDEA) ». Ce nouvel outil de la 
FAO en application depuis juin 2022 permet la collecte, le 
stockage et l’accès restreint aux données des 
bénéficiaires. Lors de l’enregistrement des bénéficiaires 
dans IDEA, seul le chef du ménage est enregistré au nom 
dudit ménage. Il permet l'enregistrement et l’échange de 
la valeur d’un coupon dans un environnement hors ligne, 
permettant un échange partiel de cette valeur et une 
identification en l'absence de cartes d'identité nationale.  



 

 

Avec l’utilisation de IDEA, il faut prévoir le temps pour les 
misions des enregistrements des bénéficiaires, puis le 
temps pour l’analyse des données d’enregistrements et la 
suppression des doublons ; et le temps pour les missions 
de distribution du cash. Toutes ces étapes nécessitent du 
temps (en fonction du nombre des bénéficiaires à payer). 

Pour ce projet CERF, l’activité d’enregistrement des 
14583 bénéficiaires, dans 7 sous-préfectures, a pris 
beaucoup plus de temps que prévu. Il y’avait d’abord les 
restrictions de place dans les vols UNHAS (maximum 3 
personnes par agence) ; ensuite, il y’a eu des besoins 
d’escorte sur l’axe Bambari-Ippy-Bambari, (qui ont retardé 
l’enregistrement à Ippy) ; et enfin, des problèmes 
d’insécurité, qui ont obligé la FAO à annuler l’activité 
d’enregistrement des bénéficiaires à Ngaoundaye et à 
procéder à l’identification et à l’enregistrement de 
nouveaux bénéficiaires à Bocaranga et à Dekoi 2 

Grâce aux transferts monétaires directs, les ménages 
bénéficiaires ont pu acheter des produits de première 
nécessité, tels que des vivres, des médicaments, des 
vêtements ou des fournitures scolaires pour leurs 
enfants. Ceux-ci ont également permis d’améliorer leur 
accès aux soins de santé, à l’éducation et aux activités 
génératrices de revenus 

Activité 1.2 Etant donné que la FAO assistera les bénéficiaires à 
travers la modalité de distribution directe des intrants 
agricoles, elle identifiera les fournisseurs capables de 
livrer les produits selon un cahier de charge prédéfini et 
en quantité suffisante pour répondre aux besoins des 
bénéficiaires. Elle effectuera directement les achats et 
remettra les kits aux ONG partenaires pour leur 
distribution aux ménages bénéficiaires. Des dispositions 
doivent être prises pour diversifier dans la mesure du 
possible les fournisseurs devant mettre à disposition des 
semences à meilleur potentiel productif, adaptées aux 
zones ciblées en RCA. La FAO envisage de distribuer 
des semences certifiées et adaptées, achetées 
localement et importées. 

La FAO a lancé les appels d’offre pour l’acquisition des 
intrants agricoles (semences et outils). Le processus 
d’acquisition des intrants vivriers n’a pas totalement abouti 
à cause des contraintes de transport évoquées ci-haut. 
Raison pour laquelle, la FAO a sollicité d’évoluer vers la 
distribution de cash à tous les bénéficiaires des intrants 
vivriers. Toutefois, la distribution directe des intrants a été 
substituée par la distribution de cash ; exceptée dans la 
localité de Ngaoundaye où cette distribution de cash n’a 
pas été effectuée pour des raisons d’insécurité. 
Par ailleurs, les quantités prévues pour la campagne 
maraîchère ont été achetées et distribuées. 

Activité 1.3 Dans la zone d’intervention du projet, un ciblage 
spécifique des villages d’intervention, dans lesquels les 
ménages bénéficiaires (PDI, retournés et familles 
d'accueil) seront assistés, sera réalisé. Ce ciblage se 
fera en collaboration avec les ONG partenaires de 
terrains et l’Agence Centrafricaine de Développement 
Agricole (ACDA), en vue de monter un plan de 
distribution des intrants agricoles et de formation à leur 
utilisation. Cette analyse prendra en compte les besoins 
spécifiques des femmes et des jeunes et le principe du 
« do no harm ».Des réunions de sensibilisation seront 
organisées par les agents des différents partenaires de 
mise en œuvre dans chacun des villages ciblés. Seront 
conviés à ces réunions, qui se tiendront généralement 
chez le chef du village, les autorités villageoises (chefs 

Le ciblage géographique des zones d’intervention a été fait 
par la FAO et ses partenaires de mise en œuvre (ONG 
internationales et nationales) avec l’implication de l’ACDA. 



 

 

et ses notables), les responsables des différentes 
communautés vivantes dans le village, les représentants 
des jeunes et des femmes. Au cours de ces réunions, les 
partenaires présenteront le projet (nature de 
l’assistance, cibles, période de mise en œuvre) et 
l'approche de travail (méthodologie d’identification, 
critères de sélection des bénéficiaires, etc.).Pour faciliter 
le processus de distribution et la prise en compte des 
questions protection/genre des bénéficiaires, des 
analyses de risques seront réalisées en prélude aux 
activités de distribution sensibles dans les sous-
préfectures couvertes au regard du contexte sécuritaire 
de la zone. Une attention sera également portée aux 
mesures de protection dans le cadre du COVID-19. 

Activité 1.4 Sur base du plan de travail établi avec les structures 
partenaires, des accords de collaboration seront signés 
pour formaliser le partenariat avec les ONG et les 
structures étatiques sous-tutelles opérationnelles, 
intervenant dans les sous-préfectures concernées, pour 
réaliser la sensibilisation, l’identification des bénéficiaires 
et la distribution des intrants agricoles aux bénéficiaires, 
sous la supervision de la FAO. Cette activité sera 
également réalisée en collaboration avec les membres 
des autres clusters soutenant la réponse globale 
apportée par les fonds CERF dans les zones couvertes, 
les autorités locales et les communautés concernées, en 
vue de faciliter une meilleure synergie dans la mise en 
œuvre de l’assistance. Ce projet soutiendra 100 000 
personnes et contribuera à réduire l'écart par rapport aux 
objectifs de la campagne agricole 2022 fixés dans le 
cadre du HRP 2022. 

La FAO a signé des protocoles d’accord avec les ONG 
partenaires de mise en œuvre. Le protocole définit le 
mandat assigné à chaque partenaire de mise en œuvre 
(sensibilisation, identification des bénéficiaires, formation, 
distribution des intrants agricoles, suivi, etc.). 

Activité 1.5 La FAO prendra toutes les dispositions appropriées afin 
que l’acquisition et la distribution des intrants soient 
effectuées de la manière la plus efficiente possible et 
s’assurera que les intrants soient mis à la disposition des 
bénéficiaires du projet, conformément aux indicateurs de 
ciblage et dans les temps impartis. Ainsi, en vue de 
faciliter la distribution des intrants, les lieux de livraison 
seront rapprochés le plus possible des bénéficiaires. 
Pour éviter des stockages inutiles, la distribution 
succédera immédiatement à l’acquisition des intrants. La 
mise en place de ces intrants nécessitera le recours aux 
prestataires de service pour le transport. La fourniture 
des semences, par les ONG partenaires aux 
bénéficiaires, tiendra compte prioritairement des 
principales spéculations (vivrières et maraîchères) 
cultivées dans les localités concernées et faisant partie 
des habitudes alimentaires. Les spéculations retenues 
seront fonction également des choix mis en avant par les 
bénéficiaires. Il s’agit de semences vivrières (haricot 
rouge, riz, sésame), de boutures de manioc, de 
semences maraîchères (amarante, gombo, épinard, 
concombre, tomate, oignon, pastèque), avec un cycle de 
culture court (un mois à trois mois).Chaque ménage 
recevra : 55 kg de semences vivrières, dont : 45 kg de 

Globalement, la FAO a procédé aux achats des intrants 
selon ses procédures et les a dispatché dans les différents 
entrepôts pour les rapprocher des lieux de distribution 
(Bambari et Bouar). 
Pour les intrants vivriers, seules les boutures de manioc 
(3,574,500 Mètres Linéaires) ont été achetées et 
distribuées à tous les ménages bénéficiaires, à raison de 
250 ML/ménage. Pour compenser le gap des autres 
intrants vivriers non distribués, la FAO a fait la distribution 
de Cash à 14511 ménages bénéficiaires. Chaque 
bénéficiaire a reçu un cash de 60000 FCFA (98 USD) (Cf. 
Note de capitalisation de la distribution de cash joint au 
rapport). 
Pour les intrants maraîchers, la totalité des kits ont été 
achetés et distribués. Chaque ménage bénéficiaire a reçu 
les intrants suivants :  

(i) 140 g de semences maraîchères, dont 20 g de 
chaque spéculation (amarante, gombo, épinard, 
concombre, tomate, oignon, pastèque) ; 

(ii) 4 houes (deux houes Ceylan et deux houes 
Linda) 

(iii) 1 Arrosoir 
(iv) 1 Râteau 



 

 

riz, 5 kg de haricot rouge et 5 kg de sésame ;140 g de 
semences maraîchères, dont 20 g de chaque 
spéculation (amarante, gombo, épinard, concombre, 
tomate, oignon, pastèque) ;250 mètres linéaires de 
boutures de manioc ;4 houes (deux houes Ceylan et 
deux houes Linda)1 Arrosoir1 Râteau1 Pelle1 Brouette. 
En outre, les bénéficiaires organisés en groupement de 
10 personnes recevront un Pulvérisateur et une Pousse-
pousse à deux roues. A travers cette Action, la FAO 
assurera un accès aux bénéficiaires (distributions 
directes) à : (i) 788.5 tonnes de semences (vivrières et 
maraîchères) ; (ii) 3 875 000 ML de boutures de manioc ; 
117 260 pièces d’outils et matériels agricoles. Les 
intrants seront mis à la disposition des partenaires dans 
les trois hubs de la FAO (Bangui, Bouar et Bambari). Il 
reviendra aux partenaires d'assurer leur transport 
jusqu'aux sites de distribution. Les semis se feront 
immédiatement après la distribution des intrants aux 
bénéficiaires, à partir de juillet et les premières récoltes 
des produits auront lieu entre mi-octobre 2022. 

(v) 1 Pelle 
(vi) 1 Brouette pour deux bénéficiaires ; 
(vii) 1 poussette pour 10 bénéficiaires ; 
(viii) 1 pulvérisateur pour 10 bénéficiaires. 

 
 

Activité 1.6 Après la distribution des intrants aux bénéficiaires, les 
agents des ONG partenaires avec l’appui des 
techniciens de l’ACDA organiseront des sessions 
courtes de formation des bénéficiaires. Les thèmes 
porteront sur les bonnes pratiques de production des 
cultures vivrières et maraîchères (opérations de 
préparation du sol, de semis, de désherbage, de 
traitement alternatif (biologique) de lutte contre les 
organismes nuisibles aux cultures, etc.), de récolte, de 
conservation des produits agricoles et de gestion des 
intrants et exploitations agricoles. Des rappels seront 
aussi faits pour assurer l’intégration des approches 
« genre », la centralité de la protection et le principe du 
« do no harm » dans la mise en œuvre des activités, y 
compris la collecte de données. Ces sessions seront 
organisées entre la mise à disposition des kits aux ONG 
et la distribution aux ménages identifiés afin de permettre 
une bonne utilisation des semences et outils avant les 
semis par les bénéficiaires. La FAO encouragera les 
pratiques culturales agroécologiques (cultures 
associées, utilisation appropriée d’engrais distribué, …), 
afin d’optimiser la main-d’œuvre et valoriser la superficie 
exploitée et l’engrais utilisé. La formation sur les 
itinéraires se fera à l'aide de boîtes à images allant du 
choix de la semence jusqu'à la conservation des récoltes 
en passant par le choix du terrain, la mise en culture et 
l'entretien des cultures. Au regard du nombre de 
bénéficiaires à former et faciliter le transfert des 
connaissances, des représentants des communautés 
seront identifiés par les communautés elles-mêmes 
comme des référents techniques agricoles endogènes 
(parmi les bénéficiaires) dans chaque village et formés 
pour assurer la réplication des formations aux autres 
membres bénéficiaires de la communauté. Ces référents 
bénéficieront d’un suivi rigoureux des partenaires de 

Avant la distribution des intrants aux bénéficiaires, les 
agents des ONG partenaires avec l’appui de l’ACDA ont 
eu à formés les bénéficiaires. Les thèmes couverts par ces 
sessions de formation ont porté sur les bonnes pratiques 
de production des cultures vivrières et maraîchères 
(opérations de préparation du sol, de semis, de 
désherbage, de traitement alternatif (biologique) de lutte 
contre les organismes nuisibles aux cultures, etc.), de 
récolte, de conservation des produits agricoles et de 
gestion des intrants et exploitations agricoles. 
Ces formations ont concerné à la fois des sessions 
théoriques et pratiques sur les parcelles de démonstration 
(une parcelle pour 20-25 bénéficiaires). 



 

 

mise en œuvre et de l’ACDA, et seront mis à contribution 
sur toute la durée du projet afin de faciliter 
l’accompagnement progressif des ménages 
bénéficiaires. 

Activité 1.7 Afin de rentabiliser au mieux l'appui intégré, un appui-
conseil sera mis en place par les agents des services 
d'encadrement de l'Etat (ACDA), à travers un suivi 
technique des ménages bénéficiaires. Le suivi 
consistera à encadrer les bénéficiaires pour les cycles de 
production vivrière et maraîchère et à renforcer leurs 
capacités techniques par des sessions de formation aux 
bonnes pratiques agricoles. Les activités de suivi seront 
précisées par un protocole d'accord qui définira le niveau 
d’interaction entre l’ACDA et les ONG. Il s’agira 
notamment de l’implication de l’ACDA, entre autres, dans 
les actions suivantes :Sensibilisation des autorités 
locales et des ménages bénéficiaires 
;Identification/sélection des ménages vulnérables 
;Distribution des intrants aux bénéficiaires ;Formation 
des techniciens des ONG et des bénéficiaires sur les 
bonnes pratiques agricoles ;Formation des délégués 
techniques endogènes ;Accompagnement et suivi des 
bénéficiaires durant la mise en œuvre des activités. Les 
techniciens endogènes formés par les responsables des 
ONG partenaires et les agents de l'ACDA seront 
également mobilisés pour assurer l'encadrement 
rapproché des bénéficiaires dans leur zone respective. 
UN suivi conséquent sera apporté par la FAO, en 
concertation avec les acteurs du projet, les agences du 
SNU, les agences du gouvernement (ACDA), les ONG 
et les structures de la société civile impliquées. 

En lien avec les protocoles d’accord, les ONG partenaires, 
avec l’appui de l’ACDA, ont assuré le suivi et 
l’accompagnement des bénéficiaires. 

Activité 1.8 Des missions de supervision des ONG partenaires et de 
suivi périodiques des activités seront réalisées par les 
experts de la FAO, en étroite collaboration avec les 
services spécialisés de terrain du MADR. La réalisation 
de ces missions permettra d’assurer le suivi permanent 
des activités du projet et proposer des orientations en 
vue de l’atteinte des résultats définis. Les agents des 
ONG partenaires de terrain et les représentants des 
groupes de bénéficiaires seront également associés à 
ces missions. En outre, la FAO organisera une mission 
conjointe d’évaluation « in situ » (responsables du 
MADR, des ONG et des groupements de producteurs) 
de la production obtenue à la fin de la campagne 
agricole. Cette activité sera conduite de manière 
systématique pour toutes les ONG partenaires ayant 
participé à la mise en œuvre de l'Action. Pour l'activité « 
Suivi et évaluation post-récolte », des « Carnets de 
champ » seront remis aux partenaires pour assurer le 
suivi d'un échantillon d'au moins 4% des ménages 
bénéficiaires affectés à chacun des partenaires. Ce 
Carnet permettra de collecter des données nécessaires 
à l'estimation des rendements et productions obtenus 
par les ménages à la fin de la campagne (intrants reçus 
; données agronomiques ; cultures réalisées ; gestion 

La FAO a organisé des missions de supervision des 
activités sur le terrain (Ciblage des bénéficiaires, paiement 
de cash). 
Chaque partenaire de mise en œuvre a produit au moins 
trois rapports : rapport d’identification et de planification ; 
rapport de formation et de distribution ; et rapport final. 



 

 

des récoltes ; gestion des ventes des productions ; 
utilisation des revenus obtenus ; etc.).Au préalable, les 
agents des ONG partenaires seront formés sur la 
méthodologie de collecte et traitement des données. Les 
données collectées à chaque étape, prendront en 
compte la dimension genre, en recueillant et analysant 
les informations tenant compte du sexe du chef de 
ménage. Une attention particulière sera accordée au 
suivi et à l'évaluation de la proportion des ménages 
bénéficiaires des semences qui ont reçu une RPS ou 
autre forme d'aide alimentaire. Chaque équipe des 
experts de bureaux de zones de la FAO effectuera 
mensuellement un suivi rapproché des partenaires de 
mise en œuvre pour s'assurer de l'effectivité des activités 
réalisées conformément au protocole d'accord. 

 

7. Programmation efficace 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 2 :  

Les principes du PAA et de l'approche "do no harm" ont été respectés lors de la mise en œuvre du projet par les partenaires. La FAO a 

conduit des évaluations post-récolte de la saison agricole 2021 au cours desquelles des discussions avec des représentants des 

populations cibles ont été menées. Les besoins et les activités de la campagne agricole à mener en 2022 (cultures prioritaires, besoins 

de formation, etc.) ont été recensés. Ces informations ont été utilisées lors de la formulation du projet, mais aussi dans la planification de 

sessions d'information avec différents groupes de la population sur la mise en œuvre du projet et les services qui seront mis à leur 

disposition. Par ailleurs, au cours de l’exécution du projet, la possibilité de distribuer du cash, en remplacement des semences vivrières, 

a été discutée de manière consensuelle avec les bénéficiaires qui ont accepté cette modalité d’assistance. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Les mécanismes de plainte de la communauté, par le biais du mécanisme de gestion des plaintes existant à la FAO, ont été adaptés et 

rendus accessibles à tous les groupes de la communauté, y compris les analphabètes, dans le but d'accepter les plaintes concernant les 

fautes commises par le personnel et/ou les partenaires de mise en œuvre. Ils ont également permis à toute personne ayant des 

inquiétudes quant à la sélection des bénéficiaires de se manifester. La plainte peut être adressée directement par les personnes 

concernées ou par leurs représentants respectifs d'origine au "comité de village" mis en place pour veiller à ce que la question soit traitée 

et qu'une réponse positive soit apportée aux personnes concernées. 

Les comités de gestion des plaintes et de retour d'information, dont les membres comprennent des personnes touchées par la crise, 

comptent au moins 50 % de femmes et une représentation par tranche d'âge. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

En ce qui concerne la PEAS, la FAO a élaboré un cadre pour traiter efficacement les problèmes d'exploitation et d'abus sexuels au sein 

de la FAO et de ses partenaires d'exécution et garantir le respect des normes PEAS établies par l'ensemble du personnel de la FAO et 

des partenaires d'exécution. De plus, la FAO a mis en place des mécanismes de plainte contre la PEAS et garantit des procédures 

d'enquête sur l'EAS lorsqu'un cas se produit. Une session par village de sensibilisation des membres de la communauté sur la PEAS et 

les politiques et procédures de la FAO à traiter est incluse dans la mise en œuvre de tous les projets de la FAO et la FAO qui veille à ce 

que les mécanismes de plainte communautaires (CBCM) et un cadre de responsabilisation soient en place. 

 
2 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le projet s'est appuyé sur les comités villageois existants en incluant la dimension de genre et la centralité de la protection comme 

condition préalable à l'intervention des partenaires de mise en œuvre par le biais de sessions d'information et de formation. 

Une attention particulière a été portée aux femmes chefs de ménage, bénéficiaires privilégiées du projet.  Au moins 60% des chefs de 

ménages sélectionnés sont des femmes et des filles, soit 5 008 femmes chefs de ménages ont reçu l’assistance en Cash.  Les évaluations 

de la sécurité alimentaire placent les femmes au premier plan de la lutte contre l'insécurité alimentaire, compte tenu de leur rôle au foyer 

et de leur place dans la répartition du travail en ce qui concerne les activités agricoles. Un comité d'identification et de distribution au 

niveau du village pour s'assurer de la transparence dans les distributions ainsi que de la participation active des femmes. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Les personnes handicapées ont été identifiées et prises en charge soit directement, soit par l'intermédiaire d'un membre de leur famille, 

si elles n'étaient pas en mesure de participer directement. Par leur intermédiaire, leurs droits sont garantis au même titre que ceux des 

autres bénéficiaires du CERF. Le cadre de suivi du projet comprend des indicateurs de suivi et d'évaluation du respect des obligations 

envers les personnes handicapées, en particulier les femmes et les filles handicapées. 

f. Protection : 

Une attention particulière a été accordée à la protection. Cela permet d'éviter que les femmes et les jeunes ne recourent à des stratégies 

d'adaptation négatives (recrutement dans des groupes armés, prostitution, exploitation économique). Avant la planification des activités 

du projet, la FAO a effectué des évaluations post-récolte de la saison agricole 2021. La FAO a sensibilisé les représentants des 

populations et a recueilli leurs besoins concernant les activités de la campagne agricole à mener en 2022. Ces informations ont été 

utilisées dans la planification de sessions d'information avec différents groupes de la population sur la mise en œuvre du projet. Des 

stratégies spécifiques ont été mises en place pour informer les personnes handicapées, les personnes affectées par le VIH/SIDA et les 

victimes de violence liée au sexe. 

g. Éducation : 

N/A 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Oui, le PTM est un composant  14 511 ménages bénéficiaires  

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
ce programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

La distribution du Cash n’était pas prévue dans les activités du projet. C’est en raison de l’indisponibilité des semences vivrières de qualité 
ainsi que du retard accusé par les fournisseurs dans la livraison des semences commandées au préalable, qu’il a été décidé de procéder 
à une distribution du cash aux bénéficiaires. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 
Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

 

(Y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Distribution du Cash  114 617 
 

$1 422 078 
US$ 98/bénéficiaire  

Sécurité alimentaire - Agriculture 
(y compris l’élevage, la pêche et 
autres moyens d’existence 
agricoles)  

Sans restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF  

Titre Lien web / source 

Histoire de succès https://www.fao.org/africa/news/detail-news/fr/c/1638037/ 

Tweets https://twitter.com/FAOCentrafrique/status/1621490026717519872?s=20  
https://twitter.com/FAOCentrafrique/status/1621490806304522242?s=20  
https://twitter.com/FAOCentrafrique/status/1621491576873574401?s=20 

Note de capitalisation de distribution de CASH 

Note de 

capitalisation de la distribution du cash du projet CERF.docx
 

 
  

https://www.fao.org/africa/news/detail-news/fr/c/1638037/


 

 

3.2 Rapport du projet 22-RR-FPA-030 

1. Information sur le projet 

Agence : UNFPA Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : Protection - Violence sexiste Code du projet : 22-RR-FPA-030 

Titre du projet :  
Améliorer l’accès des femmes et des filles aux services de prise en charge de VBG dans les communautés 
affectées par l'insécurité alimentaire et les conflits armées en RCA 

Date de début : 01/07/2022 Date de fin : 31/12/2022 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 6 300 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 3 320 000 

Montant reçu du CERF : US$ 500 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 319 074 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 319 074 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
Grâce à cette subvention RR du CERF, UNFPA et ses partenaires INTERSOS et AID ont atteint directement 92 636 personnes dont 36 

269 femmes, 11 267 hommes, 30 181 filles et 14 219 garçons, et 712 personnes à besoins spécifiques.  

Le projet a permis de fournir une prise en charge psychosociale à 407 survivantes de VBG parmi lesquelles 102 filles (13 à 17 ans) et 

305 femmes âgées de 21 à 52 ans ; 34 442 personnes ont pu accéder aux 5 espaces sûrs parmi lesquelles 130 ont bénéficié des cours 

d’alphabétisation fonctionnelles et de formation en AGR d'urgence (saponification, couture, tricotage, petit commerce et restauration) ; 

les capacités de 40 prestataires de services dont 33 hommes et 07 femmes ont été renforcées en gestion des cas et gestion clinique 

des viols; 210 membres de la communauté parmi lesquels 102 hommes et 108 femmes et 70 acteurs humanitaires dont 20 femmes et 

10 hommes ont été briefés sur les guides de poche de VBG, le mécanisme de référencement au niveau communautaire vers les centres 

de prise en charge; 20 staff chargé de l'exécution du projet ont reçu une formation sur le système GBVIMS pour la sécurisation des 

données et également un renforcement de capacité sur la gestion de cas de VBG et la PEAS ; Des séances de sensibilisation relatives 

à la prévention contre les VBG/EAS et les SSR ont touché au 84 603 personnes à travers des stratégies combinées avec les approches 

de proximité (focus groups de discussion et les causeries éducatives avec les différentes couches de la population) et de masse (des 

campagnes de sensibilisation de masse, des émissions radios) souvent couplés à la distribution des kits de dignité; Afin de renforcer la 

protection et la dignité des femmes et des filles, 2 550 d’entre elles touchées par les sensibilisations ont bénéficié de kits de dignité.  

La réalisation des évaluations dans les trois sites du projet a permis de prendre des mesures de mitigation des risques de violences 

basées sur le genre. 05 circuits de référencement ont été élaborés et disséminés entre les acteurs de protection durant 

l'implémentation du projet. 



 

 

 

3. Modifications. 

 
En raison du contexte sécuritaire extrêmement volatile dans la région de l’Ouham-Pende ayant rendu inaccessible l’exécution du projet 

dans les deux localités préalablement ciblées à Kouî et Ngaoundaye, toutes les activités prévues dans ces localités ont été réorientées 

et exécutées à Bozoum centre et ses périphéries où de nombreux cas de violences basées sur le genre ont été relevés et assistées par 

le partenaire INTERSOS. Par ailleurs, la conclusion du plan de travail avec INTERSOS a connu un démarrage tardif du fait de problèmes 

administratifs survenus lors de la codification de ce partenaire pour accéder à la plateforme de gestion de plan de travail (GPS). Le 

processus de création du partenaire comme Vendor par le Siège de l’UNFPA a aussi pris du retard. Ce qui a causé un retard dans le 

commencement du projet comme prévu. Entre autres, les activités exécutées par l’ONG AID, partenaire de mise dans la localité de 

Kouango ont commencé comme prévu à part l’envoie de la 2eme partie des kits de dignité (700 kits) qui avait connu un retard dû à 

l’acheminement tardif des kits de dignité (en décembre 2022) faute de logistique adéquate pour faire la route impraticable desservant 

cette localité. Toutefois, les modifications n’ont eu aucun impact négatif sur les objectifs et indicateurs du projet. En fait,  toutes les 

activités ont été réalisées conformément au projet et les cibles du projet étaient atteintes dans la plupart. 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 4 750 310 1 270 101 6 431 2 413 195 540 168 3 316 

Déplacés internes 17 640 1 104 5 225 316 24 285 2 837 381 2 381 300 5 899 

Communautés d'accueil 49 000 3 195 15 900 8 000 76 095 31 019 10 691 27 260 14 451 83 421 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 71 390 4 609 22 395 8 417 106 811 36 269 11 267 30 181 14 919 92 636  

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 4 934 156 1 137 66 6 293 222 208 151 131 712 

 
 
 
 
 



 

. 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
La stratégie utilisée pour la sensibilisation a combiné les approches de proximité (focus groups de discussion et les causeries éducatives 

avec les différentes couches de la population) et de masse (des campagnes de sensibilisation de masse, des émissions radios) souvent 

couplées à la distribution des kits de dignité. Ces séances de sensibilisation ont touché un total de 84 603 personnes sur les 5 sites du 

projet. Les données désagrégées des personnes atteintes sont de 17 944 garçons, 26 135 filles, 15 894 hommes et 24 630 femmes.  

 

Ces actions ont permis de véhiculer les messages relatifs à la prévention contre les VBG et les EAS et favoriser l'accès de la communauté 

aux différents services de prise en charge disponibles.   

 

L’engagement communautaire avec les chefs traditionnels, les leaders religieux et des jeunes a été manifesté pendant ces moments de 

sensibilisation pour conscientiser leurs membres sur la prévention des cas de VBG et les encourager à fréquenter les services de prise en 

charge. C’est à cause de cet intérêt que 210 membres de la communauté parmi lesquels 102 hommes et 108 femmes ont été formés 

sur les guides de poche de VBG et le circuit de référencement au niveau communautaire. Par ailleurs, les dispositifs de prise en charge et 

de réponse holistique aux VBG et de prévention ont été améliorés et renforcés dans les zones du projet grâce à l’implication de toutes les 

parties prenantes. 

En raison de la hausse de demande des services de prise en charge dans les localités du projet suite à l’implication des leaders 

communautaires, les capacités des 5 FOSA des zones couvertes par le fond ont été renforcées en Kits SSR et le déploiement de 05 sage 

femmes tutrices pour une meilleure offre de services de qualité.  

En vue d’une meilleure prise en compte des questions de VBG dans les localités du projet, le staff des acteurs intervenant de  la zone a 

été formé sur l’utilisation des outils de GBVIMS afin faire la remontée des informations pour des prises de décisions basées sur des 

évidences.   

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Rendre disponibles les services intégrés de qualité de prévention et de prise en charge des survivants des violences 
basée sur le genre dans les préfectures de l'Ouham-Pendé et la Ouaka, en particulier les femmes et filles. 

 

Résultat 1 
Les survivants de VBG ont accès aux services intégrés de qualité y compris la gestion de cas de VBG, psychosocial 
support et le référencement à d’autres services spécialisés 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 PS.1b Nombre d’espaces sûrs pour 
les femmes et les filles crées, 
renforcés ou appuyés 

4 
5 Rapport des IP 

Indicateur 1.2 SP.5 Nombre de personnes 
accédant aux services médicaux en 
matière de VBG et/ou de santé 
sexuelle/reproductive 

100,000 

94 061 Rapport d’activités 

Indicateur 1.3 PS.1a Nombre de personnes ayant 
accès à des espaces et/ou des 
centres sécurisés adaptés aux 
femmes et aux filles 

45,000 

34 442 
Fiches de présence, 
rapport d’activités 



 

. 

Indicateur 1.4 SP.1b Nombre de femmes et de 
filles recevant des kits de gestion de 
l'hygiène menstruelle et/ou de kits 
dignité 

2,300 

2 550 

Bordereaux d’achat, Bon 
de sortie, Décharge de 
livraison des kits, rapport 
de distribution 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   L'écart entre l'effectif des personnes accédant aux services médicaux 
d'environ 37 136 est lié (i) au retard dans l'acheminement des kits de santé de 
la reproduction et (ii) le changement de zone dans l'Ouham-Pendé. Ces kits 
SSR ont été acheminés après et ont assistés 1 725 personnes dont 240 
survivant.es de VBG ayant reçus le kit post viol ce qui fait un total de 94 061 
personnes accédant aux services en matière de VBG et/ou de santé 
sexuelle/reproductive. Toutefois le nombre d’espaces sûrs appuyés par le 
projet est passé de 4 à 5 dont 2 à Kouango au lieu de 1 et 3 autres à Bozoum. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Appui à la prise en charge psychosociale et la gestion de cas de VBG Intersos, AID 

Activité 1.2 Sensibilisation des communautés à travers, IEC et les dialogues communautaires sur le 
danger de VBG à l'égard des femmes et filles et le rôle des communautés pour la 
mitigation des risques et le soutien aux victimes 

Intersos, AID 

Activité 1.3 Appui à la réinsertion socio-économique et à la résilience des survivants de VBG à travers 
des activités d’AGR d’urgence 

Intersos, AID 

Activité 1.4 Renforcement de la protection et de la dignité par la distribution de kits de dignité 
particulièrement aux points de distributions. 

Intersos, AID 

Activité 1.5 Renforcement de prévention et de la prise en charge de la morbidité et mortalité 
maternelle, des IST/VIH/VBG par l’Achat et distribution des kits SSR pour la prise en 
charge de VBG 

Intersos, AID 

 

Résultat 2 La capacité des acteurs VBG est renforcée pour fournir des services VBG de qualité et réduire les risques VBG 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 CC.3 Nombre de personnel 
humanitaires (staff des Nations 
Unies, staff des partenaires de mise 
en œuvre, etc.) recevant une 
formation sur la prévention de 
l'exploitation et des abus sexuels 
(Nombres de prestataires de 
services formées en gestion de cas 
VBG, gestion clinique viol) 

60 80  Rapports de formation 
des partenaires. 

Indicateur 2.2 CC.3 Nombre de personnel 
humanitaires (staff des Nations 
Unies, staff des partenaires de mise 
en œuvre, etc.) recevant une 
formation sur la prévention de 
l'exploitation et des abus sexuels 
(Nombre des membres des 
communautés (volontaires, leaders, 
associations de femmes/jeunes, 

120 210 Rapport de formation des 
acteurs humanitaires, 
leaders communautaires 
et des associations des 
femmes et de jeunes. 



 

. 

etc.) formées sur le guide de poche 
VBG, le référencement de 
survivants etc.) 

Indicateur 2.3 CC.3 Nombre de personnel 
humanitaires (staff des Nations 
Unies, staff des partenaires de mise 
en œuvre, etc.) recevant une 
formation sur la prévention de 
l'exploitation et des abus sexuels 
(Nombre d’acteurs humanitaires 
d’autres clusters formés sur le guide 
de poche VBG, le référencement de 
survivants) 

120 120 Rapport de formation des 
du personnel humanitaire 
et partenaires de mise en 
œuvre. 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   La mise en œuvre du projet a permis de renforcer les capacités de 60 
prestataires de services VBG. 40 prestataires de prise en charge 
psychosociale, 40 prestataires de service médical ont été formés sur la prise 
en charge médicale de cas de viol. 
 
Aussi 210 membres de la communauté y compris les volontaires 
communautaires , leaders des associations féminines,  de la jeunesse, leaders 
religieux et autorités locales ont été briefés sur les guides de poche de VBG et 
le mécanisme de référencement. Cette surperformance est justifiée par 
l’importance du topic et la volonté de connaître plus comment attaquer le fléau 
de VBG.  De plus, 120 Acteurs humanitaires dont les staffs des ONG et 
d’organisations à base communautaire ont été formés sur la prévention des 
VBG et de l’abus et exploitation sexuels y compris 20 gestionnaires de base 
des données en matière de collecte des données sur le GBVIMS. 
 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Formation des prestataires de services en gestion de cas VBG et en gestion clinique du 
viol et VPI 

INTERSOS /AID 

Activité 2.2 Formation des membres de la communauté sur les VBG, le référencement de survivants Intersos, AID 

Activité 2.3 Formation des acteurs humanitaires d’autres clusters sur le guide de poche VBG, le 
référencement de survivants 

Intersos, AID, UNFPA 

 

Résultat 3 Renforcer la coordination et la disponibilité de données VBG pour une réponse efficace 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 Nombre de réunion de groupe de 
travail pour la coordination VBG 
soutenu 

10 10 Compte rendus des 
réunions de GBV AOR 

Indicateur 3.2 Nombre de prestataires de services 
formées sur le GBVIMS 

30 30 Rapports de formation 
des partenaires 

Indicateur 3.3 Nombre de missions suivi de projet 
effectuées 

3 6 Rapports de missions de 
suivi 



 

. 

Indicateur 3.4 Nombre d'évaluation VBG conduites 
(audits de sécurité etc.) 

4 6 Disponibilité de rapports 
d’évaluation 

Indicateur 3.5 Nombre de circuit de référencement 
pour la prise en charge de VBG mis 
en place/révisé 

4 5 Disponibilité des affiches 
dans les lieux indiqués 
Document du circuit de 
référencement développé 
par le GBVAOR  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Le projet a renforcé la coordination entre les acteurs VBG ceci à travers 
l’organisation des 10 réunions des groupes de travail et du sous cluster VBG, 
a permis la production et la diffusion de 5 circuits de référencement dans les 
zones du projet, l’organisation par les partenaires des missions de supervision 
des activités mais aussi des rencontres de supervisions entre l’UNFPA et les 
partenaires de mise en œuvre au niveau de Bangui. Ces rencontres ont permis 
de trouver des alternatives par exemple pour le changement de zones dans 
l’Ouham-Pendé, la distribution des kits de dignité à Kouango. Aussi la 
coordination en termes de production des données est améliorée à la suite de 
la formation de 20 gestionnaires de base des données sur le GBVIMS. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Tenir les réunions de groupe de travail VBG dans les zones de projet et à Bangui Intersos, AID, UNFPA 

Activité 3.2 Formation des prestataires de services sur le GBVIMS UNFPA 

Activité 3.3 Organiser de missions et réunions de suivi du projet UNFPA 

Activité 3.4 Organiser/participer à des évaluations multisectorielles/VBG (audits de sécurité etc.) Intersos, AID- UNFPA 

Activité 3.5 Elaboration, révision et dissémination de circuit de référencement pour la prise en charge 
de VBG 

Intersos, AID, UNFPA 

 

7. Programmation efficace  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 3 :  

UNFPA à travers ses partenaires d’exécution INTERSOS et AID ont organisé des assises communautaires élargies auxquelles ont pris 

part les différents leaders des organisations féminines, de jeunesse et les autorités locales. Ceci a permis d'identifier les besoins et fournir 

des feedbacks durant la phase d’implémentation. Lors des réunions de lancement du projet avec ces leaders communautaires, le 

chronogramme d’activités du projet, le choix des lieux d'implantation des espaces sûrs ainsi que les horaires et jours d'activités leurs ont 

été présentés. L’implication des femmes à travers des consultations pour une meilleure appropriation des activités a aussi permis de faire 

une mise à jour des interventions en tenant compte des aspects culturels. Ceci a conduit à la mise en place et le renforcement des 

mécanismes de plainte permettant aux bénéficiaires de fournir de manière confidentielle, les remarques et plaintes pour des ajustements 

efficaces à l’atteinte des résultats du projet. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Durant la mise en œuvre du projet, des réunions communautaires ont été organisées permettant aux bénéficiaires de fournir, de manière 

confidentielle, leurs remarques et plaintes à propos de services fournis. Lors des campagnes de sensibilisation et les sessions de 

formations du staff et membres de la communauté, des communications ont été faites pour les encourager à utiliser les autres mécanismes 

de plaintes existants notamment la ligne verte 4040 et les circuits de dénonciation et de gestion des cas d’EAS mais aussi des autres cas 

de mauvaises conduites relevées durant la mise en œuvre du projet. 

 
3 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA)  : 

En plus de la signature des codes d’éthique et de déontologie en matière d’EAS par les partenaires de mise en œuvre, une ligne d'appel 
pour la collecte des plaintes et le feedback aux bénéficiaires en matière de PSEA, fraude et autres a été ouverte. 

 
Pour pallier les difficultés d’accès au réseau téléphonique dans certaines localités, les leaders et les bénéficiaires ont été sensibilisés sur 
le mécanisme de remontée d’information sur les cas d’EAS (dénonciation des cas de fraude, PSEA, mécontentement sur la qualité  des 
articles...). Les survivant(e)s ayant accédé( e)s aux services de prise en charge ont reçu des informations sur les mécanismes de 
dénonciation.  

Malgré la mise en place du dispositif de dénonciation, aucune plainte sensible n'a été formulée dans le cadre de ce projet mais un grand 
nombre de bénéficiaires ont fait des retours pour exprimer leurs satisfactions quant à l'assistance fournie. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

L’objectif premier du projet a été de réduire les inégalités de sexe à travers la mise en œuvre d’interventions de prévention et réponse 

aux VBG. En effet, le projet visant à apporter une réponse multisectorielle aux survivants des VBG notamment les femmes et les filles. 

Les activités de mobilisations communautaires ont contribué à réduire les inégalités de genre au sein des ménages et dans les 

communautés. La mise en place des espaces sûrs ainsi que l’appui aux activités génératrices des revenus ont contribué à la promotion 

de la résilience et l’autonomisation socio-économique des femmes et des filles, surtout via leur inclusion dans les prises de décision 

communautaires.  Les séances de dialogues communautaires ont aussi permis aux communautés de prendre conscience des dangers 

des violences basées sur le genre et de s’engager pleinement dans les actions en faveur de l'égalité du genre et le respect des droits 

humains. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Le projet a pu appuyer 712 personnes en situation de handicap . La situation de vulnérabilité particulière de cette catégorie de personnes 

en situation de handicap lorsque les crises surviennent a amené l’équipe d’évaluation des besoins à proposer des dispositifs spécifiques 

pour leur accès aux différents services de prise en charge à travers les sessions d' IEC/CCC sur les VBG/EAS. Les besoins spécifiques 

des personnes vivants avec un handicap ont été pris en compte lors de la conception des supports visuels. Également via l'intégration du 

langage des signes lors des sessions IEC et la conduite de visites à domiciles. 

f. Protection :  

Les questions de protection des personnes vulnérables était centrale lors des discussions des groupes de travail locaux. Ces groupes 

impliquaient les acteurs juridiques, sociaux et de protection. Ainsi, les organes décentralisés de l’Association des Femmes juristes de 

Centrafrique (AFJC) et de INTERSOS ont fourni un cadre d’orientation des survivantes pour leur accompagnement juridique mais aussi 

pour leur protection dans des sites appropriés. 
En l’absence de l’unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles (UMIRR), UNFPA et ses partenaires ont 

collabores avec les brigades de la gendarmerie et les commissariats de la police pour assurer la protection des survivantes. Ainsi, parmi 

2 550 femmes et filles bénéficiaires des kits de dignités dont 407 survivantes de VBG ont pu bénéficier de services de protection 

holistiques.   

g. Éducation : 

A travers les cinq espaces sûrs mis en place et fonctionnels dans les zones de mise en œuvre du projet, des activités éducatives et 

d'apprentissages y ont été menées en faveur des femmes et filles en fonction de leurs besoins manifestés pour leur acquisition des 

compétences de vie courante. Avec l'appui des volontaires communautaires, au total 34 442 femmes et filles ont pu accéder à ces 

espaces sûrs et à la fin de la formation, elles ont été regroupées en association et ont bénéficié des activités d'AGR d'urgence 

(saponification, couture, tricotage, petit commerce et restauration). 
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8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  0 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
ce programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Le projet n'a pas inclus l’utilisation des modalités de transferts monétaires dans sa conception. Cependant,   le projet a appuyé 
indirectement les femmes à travers l’octroi de capital de 900 000XAF (seeds amounts a un montant de 36 000_ CFA par femme) pour 
l’exercice d’activités génératrices de revenu.  25 femmes survivantes de VBG ont bénéficié de cet appui. Les conditions n’étaient pas 
réunies pour faire du cash transfert proprement dit. 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Histoire à succès   Projet AID a Kuango 

Histoires à succès  Project INTERSOS a Bozoum 

 
  

https://docs.google.com/document/d/1mksl5XuWrQHwrZMxadgppEPtffjPUQHz/edit
https://docs.google.com/document/d/1QdoaWtcqEQlCh5qWqAkQ0UNU4TZhb0dF/edit
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3.3 Rapport du projet 22-RR-HCR-023 

1. Information sur le projet 

Agence : UNHCR Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : Protection Code du projet : 22-RR-HCR-023 

Titre du projet :  Suivi de la Situation de Protection et Réponses Multisectorielles 

Date de début : 01/07/2022 Date de fin : 31/12/2022 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 8 521 851 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 400 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 216 783 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 216 783 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
Grâce à cette subvention RR du CERF, du 1 juillet au 31 décembre 2022, l'UNHCR ensemble avec ses Partenaires, avec l'implicat ion 

totale et effective et la participation active des structures de protection communautaires à contribué à l'amélioration de la situation de 

protection dans 4 zones de déplacement de populations. Notamment à Alindao (Basse Kotto), à Bria (Haute Kotto), Kaga Bandoro (Nana 

Gribizi) et Ippy (Ouaka), touchant 247 700 personnes, dont 125 004 personnes déplacées internes (PDIs) et 122 696 personnes dans 

les communautés hautes, à travers l'organisation de 240 visites de monitoring effectuées par 16 moniteurs de protection travaillant sous 

la supervision de 4 superviseurs de protection. 80 membres des relais communautaires recrutés au sein des communautés ciblées à 

Alindao, Bria, Kaga Bandoro et Ippy ont été formés, équipés et soutenus et ont effectivement assuré le suivi et la collecte d'incidents de 

protection. Ce projet a également permis la mise en place d'une ligne verte (fournissant des appels gratuits à travers le numéro 4006) 

ayant permis aux survivantes de VBG d'accéder aux premiers services psychosociaux de la part de deux opérateurs psychosociaux, 

ainsi qu'une prise en charge de protection (gestion des cas et référence) à travers sept centres d'écoute (2 à Alindao, 2 à Bria, 2 à Kaga 

Bandoro et 1 à Ippy) par huit agents psychosociaux. Enfin, ce projet a fourni des kits de gestion de l'hygiène menstruelle à 1 500 survivants 

de VBG et sensibilisé 18 980 personnes sur les thématiques de protection incluant les droits de l'homme et la prévention de l'exploitation 

et abus sexuels en 27 séances de sensibilisation.   
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3. Modifications 

Ce projet n'a fait l'objet d'aucune modification. Nous signalons, cependant, que durant la période la mise en œuvre, la situation de 

protection a continué d’être préoccupante dans les zones ciblées. En même temps, il a été noté des retours de Déplacés Internes vers 

leurs communautés d’origine, en raison de quelques améliorations dans les zones de retour, suite à l’impact de ce projet et d’autres 

interventions d’acteurs humanitaires. Deuxièmement, nous notons que le nombre de personnes à sensibiliser a sensiblement augmenté, 

en raison de l’engouement des bénéficiaires et la méthodologie utilisée (y compris des caravanes motorisées) qui ont permis d’attendre 

plus de bénéficiaires. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0  0  0  0  0  

Retournés 0 0 0 0 0 0  0  0  0  0  

Déplacés internes 35 400 35 000 35 000 33 600 139 000 31 836  31 476  31 476  30 216  125 004  

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0  0  0  0  0  

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0  0  0  0  0  

Total 35 400 35 000 35 000 33 600 139 000 31 836  31 476  31 476  30 216  125 004  

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 5 460 5 250 5 250 5 040 21 000 202  200  200  193  795  
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Environ 122 996 personnes des communautés hôtes dans les sous-préfectures ciblées, c’est-à-dire à Alindao (Basse Kotto), à Bria (Haute 

Kotto), Kaga-Bandoro (Nana Gribizi) et Ippy (Ouaka) ont bénéficié indirectement des services de ce projet, notamment l'amélioration de 

la situation de protection qui a découlé du monitoring de protection basé dans les communautés, ainsi que les services VBG à travers la 

ligne verte et les sept centres d'écoute qui ont reçu les victimes parmi les populations directement ciblées (PDIs) et ceux des 

communautés hôtes. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Amélioration de la protection des populations déplacées dans les sous-préfectures ciblées par le suivi de la situation 
de protection et la réponse aux VBG 

 

Résultat 1 Le monitoring de protection à base communautaire est mis en œuvre 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 PG.1 Nombre des missions, 
d'analyses et/ou de rapports sur la 
protection et/ou les droits de 
l'homme qui éclairant la réponse 
humanitaire ((60 missions par sous-
préfecture, 4 sous-préfectures) 

240 240  Rapports Kobo Kollect  

Indicateur 1.2 # de moniteurs de protection 
recrutés, formés, équipés et 
déployés dans les zones ciblées (4 
par sous-préfecture, 4 sous-
préfectures) 

16 16  Liste du Personnel  

Indicateur 1.3 # de superviseurs de protection 
recrutés, formés, équipés et 
déployés dans les zones ciblées (1 
par sous-préfecture, 4 sous-
préfectures) 

4 4  Liste du Personnel  

Indicateur 1.4 PP.1a Nombre de mécanismes 
et/ou de parcours de référence pour 
la protection établis et régulièrement 
mis à jour membres de relais 
communautaires identifiés au sein 
des communautés ciblées, formés, 
équipés et soutenus (40 par sous-
préfecture, 4 sous-préfectures)) 

80 80  Rapports identification 
Relais Communautaires  

Indicateur 1.5 PP.1b Nombre de personnes 
accédant aux mécanismes et/ou 
aux parcours de référence pour la 
protection 

140,000 125 004  Rapports Commission 
Mouvements de 
Populations  
Rapport Centres 
d'Ecoute  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Il avait été prévu de toucher 140.000 personnes déplacées internes par cette 
action, dans les zones ciblées. Finalement, en raison du retour vers leurs 
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communautés d’origine de quelques 14,996 PDIs entre juillet et décembre 
2022, le projet a finalement pu assister 125 004 personnes déplacées internes, 

dont 68 633 dans les sites et 56 371 en familles d’accueil.   

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Conduite de visites/missions régulières de monitoring dans les 4 sous-préfectures ciblées INTERSOS, COOPI  

Activité 1.2 Recrutement, formation, équipement et déploiement du personnel de protection dans les 
zones ciblées 

INTERSOS, COOPI  

Activité 1.3 Identification, formation, équipement et soutien des membres des relais communautaires 
dans les zones ciblées 

INTERSOS, COOPI  

 

Résultat 2 Assistance vitale fournie aux survivants de VBG 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 AP.7 Nombre de mécanismes 
communautaires de plaintes et/ou 
de retour établis 

1 1  Rapport Ma Mbi Si  

Indicateur 2.2 # opérateur psychologue recruté, 
formé et équipé 

2 2  Liste du Personnel  

Indicateur 2.3 # superviseur psychologue recruté, 
formé et équipé 

1 1  Liste du Personnel  

Indicateur 2.4 # agents 
psychosociaux/Gestionnaire de cas 
recruté, formé et équipé (2 pars 
sous-préfecture) 

8 8  Liste du Personnel  

Indicateur 2.5 # centre d'écoute établi/équipés 
dans les sous-préfectures ciblées (2 
à Alindao, 2 à Bria, 2 à Kaga-
Bandoro, 1 à Ippy) 

7 7  Rapports Centre 
d'Ecoute  

Indicateur 2.6 SP.1b Nombre de femmes et de 
filles recevant des kits de gestion de 
l'hygiène menstruelle et/ou de kits 
dignité 

1,500 1500  Rapports de distribution  

Indicateur 2.7 # personnes sensibilisées sur les 
droits de l'homme et la prévention 
de l'exploitation et abus sexuels en 
25 séances de sensibilisation (en 
moyenne, 300 personnes par 
séance) 

7500 18 980  Rapports de 
sensibilisation  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Le projet prévoyait de toucher 7 500 personnes avec les sensibilisations de 
protection. Finalement, en cours de la mise en œuvre, le projet a sensibilisé 
18 980 personnes, dont 12 442 dans les zones couvertes par Alindao (où se 
sont posé le plus grand nombre d’incidents de protection), et 6 538 dans les 

s/préfectures de Kaga Bandoro, Ippy et Bria.   

Activités Description  Mise en œuvre par 
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Activité 2.1 Mise en place d'une ligne téléphonique verte, gratuite – un service gratuit à travers lequel 
les survivant(e)s de VBG se mettront en contact avec des psychologues pour obtenir un 
premier secours psychosocial et éventuellement un aiguillage pour meilleure prise en 
charge 

UNHCR  
COOPI  

Activité 2.2 Recrutement, formation et déploiement d'opérateurs psychosociaux et d'opérateurs de 
ligne chargés de recevoir les appels, de fournir un soutien de première ligne avant 
l'aiguillage 

COOPI  

Activité 2.3 Recrutement, formation et déploiement de Superviseur psychologue chargé de 
superviser le travail des opérateurs psychosociaux/opérateurs de ligne 

COOPI  

Activité 2.4 Recrutement, formation et déploiement d'agents psychosociaux/gestionnaires de cas 
dans les 4 sous-préfectures (en raison de 2 par sous-préfecture) 

COOPI  
INTERSOS  

Activité 2.5 Mise en place, équipement et soutien aux Centres d'Ecoute COOPI  
INTERSOS  

Activité 2.6 Achat, entreposage, transport et distribution de kits de dignité améliorés UNHCR  
INTERSOS  
COOPI  

Activité 2.7 Campagne de sensibilisation et dissémination de la ligne verte Ma Mbi Si COOPI  
INTERSOS  

 

7. Programmation efficace  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 4 : 

La redevabilité envers les populations affectées a été assurée à travers l’implication de la communauté dans toutes les phases du projet 

pour garder une transparence d’information et de l’action. En particulier, dans la phase d’évaluation des besoins, il s’est agi d’organiser 

des « Focus Groups » respectant le principe d’homogénéité des groupes (les hommes avec les hommes, les femmes avec les femmes, 

les garçons avec les garçons, les filles avec les filles). Au moment de la mise en œuvre du projet, le HCR et ses Partenaires se sont 

assurés d’impliquer les populations affectées dans le processus de sélection des bénéficiaires, de rester à l’écoute des opinions, 

suggestions et plaintes des bénéficiaires et d’assurer les communautés affectées de la neutralité et impartialité. Le projet a assuré la mise 

en place des mécanismes de feedback/plaintes (boites à suggestions, appels téléphoniques et des messages de sensibilisation sur les 

principes humanitaires) en tenant en compte des opinions, frustrations, préoccupation des populations affectées.   

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Les mécanismes de plaintes et feedback ont été mis en place dans les sites des PDIs. Des Comités de Gestion des Plaintes/Feedback 

ont été établis. Les membres des comités ont été désignés de manière volontaire sur une base de probité ; ils ont choisi délibérément les 

mécanismes pour recevoir et traiter les feed-back. Les bénéficiaires et les membres de la communauté ont pu remonter anonymement 

162 feedbacks/plaintes via des boites à suggestions/plaintes qui ont été traitées staffs des Partenaires. Des réunions mensuelles ont été 

organisées au cours desquelles les boites sont dépouillées de leurs contenus, et analysées en plénière et traitées sur place  ; les plaintes 

dont les actions incombent à d’autres acteurs leurs sont référés. Les feedbacks requérant des actions urgentes ont été gérés directement 

en coordination avec le bureau de Bangui pour faire remonter toute information, Des actions appropriées ont été prises en réponse aux 

feedbacks communiqués et les bénéficiaires. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA)  : 

 
4 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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Pendant toute la période de mise en œuvre de ce projet, le HCR et ses Partenaires ont appliqué la politique "Tolérance Zéro" en matière 

d'exploitation et abus sexuels (PEAS). Pour s'assurer que les populations affectées soient protégées contre le PEAS, le HCR et ses 

Partenaires ont non seulement régulièrement évalué le respect de cette politique par le Personnel et tous les acteurs impliqués, mais 

aussi organisé deux sessions de formations/sensibilisations sur le PEAS dont ont bénéficié 31 staffs du projet. Au cours de la période 

couverte par cette action, aucun cas de PEAS n'a été signalé aux acteurs humanitaires.  

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Conformément à son approche fondée sur l'âge, le genre et la diversité, le HCR a donné priorité aux besoins des personnes les plus 

vulnérables et marginalisées parmi les populations ciblées, y compris les minorités de genre. Les personnes en situation de vulnérabilité, 

en particulier les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, ont été identifiées et ciblées tout au cours de la mise en œuvre 

pour recevoir l'assistance (conseils psychosociaux et kits de dignité). Le kit de dignité qui a été fourni a scrupuleusement respecté les 

besoins des femmes les plus vulnérables en plus d'être conforme aux us et coutumes des différents milieux ciblés. En prévention, des 

sensibilisations communautaires sur les conséquences des VBG ont été conduites.  

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Toutes les activités menées dans le cadre de cette action ont pris en compte les besoins essentiels des personnes vivant avec handicap 

(PwD), en particulier ceux des PwD et qui font face à d’autres risques de protection. Un total de 795 personnes vivant avec handicap a 

directement profité des activités de cette action. Le monitoring de protection a mis un accent particulier sur le suivi de la protection de 

PwD pour s’assurer que leurs vulnérabilités ne s’aggravent pas davantage. Toujours dans le même sens, les centres d’écoute on t été 

réaménagés avec des marchepieds afin d’offrir une meilleure accessibilité aux personnes vivant avec handicap moteur. Enfin, lors des 

distributions des kits d’hygiènes, les femmes vivant avec handicap ont été priorisées et un accompagnement de protection leur  a été 

octroyé.  

f. Protection : 

Dans le strict respect de la Centralité de la protection, de l’âge, le genre et la diversité, ainsi que le principe de « do no harm », l’UNHCR 

s’est assurée que les besoins de base et de protection de toutes les personnes affectées en particulier celles qui sont à risque ont été 

pris en compte dans la planification, la mise en œuvre et le suivi de ce projet. Le monitoring de protection a collecté des incidents de 

protection ayant affecté toutes les personnes à risque. Le Centre Ma Mbi Si a été l’outil ayant permis de recevoir les appels de toutes les 

victimes donnant lieu à leur prise en charge sur le plan psychosocial dans les Centres Ma Mbi Si. Enfin, les kits d’hygiène ont été mis à 

la disposition des personnes plus à risque, parmi les bénéficiaires ciblés. 

g. Éducation : 

L’éducation a été prise en compte a travers les sensibilisations communautaires. 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  0 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
ce programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 
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Les interventions monétaires n’ont pas été utilisées dans le cadre de ce projet en raison de la nature du projet (services de protection ne 
donnant pas lieu à la distribution de cash). Deuxièmement, concernant les kits de dignité, il a été décidé de faire des distributions en 
nature au lieu de cash, pour respecter le principe « do no harm », étant donné que les zones ciblées sont toutes sous l’emprise des 
acteurs armés incontrôlés et qui sont à la base des violations de droits de l’homme. Les évaluations conduites dans ces zones ont montré 

que le Cash n’est pas la bonne modalité de livraison de l’assistance.  

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Distribution de kits d’hygiène à Alindao 

 

Distribution de kits d’hygiène à Alindao 

 

Distribution de kits d’hygiène à Kaga-Bandoro 
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3.4 Rapport du projet 22-RR-CEF-050 

1. Information sur le projet 

Agence : UNICEF Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : 

Nutrition 
 
Eau, assainissement et hygiène 
 
Protection - Protection de l'enfant 
 
Services commun 

Code du projet : 22-RR-CEF-050 

Titre du projet :  
Accès aux services vitaux de nutrition, d’eau, d’hygiène et d’assainissement et de protection aux personnes les 
plus vulnérables, en particulier les enfants, les femmes et les personnes déplacées le long des axes des zones 
cibles avec un focus particulier 

Date de début : 13/07/2022 Date de fin : 07/04/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 48 600 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 13 500 000 

Montant reçu du CERF : US$ 4 500 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 2 378 949 

Partenaires gouvernementaux  US$ 43,419 

Partenaires ONG internationale US$ 1,831,791 

Partenaires ONG nationale US$ 503,739 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

UNICEF et ses partenaires ont réhabilité 100 points d’eau dans les communautés affectées et dans les FOSA permettant à 66 426 

personnes (16 363 filles, 13 922 garçons, 21 691 femmes et 14 450 hommes) d’avoir accès à une quantité suffisante d'eau salubre.   

 

A travers les 717 latrines construites/réhabilitées, 82% des personnes enquêtées ont déclaré utiliser des toilettes sûres, avec des 

installations de lavage des mains. 5 950 mères d’enfants atteints de malnutrition aigüe sévère (MAS) ont reçu des kits d’eau, hygiène et 

assainissement (EHA) et ont été sensibilisées sur les bonnes pratiques d’hygiène. Au total, 55 105 personnes (dont 18 982 femmes, 10 

867 hommes, 12 548 filles et 12 708 garçons) ont bénéficié de ces sensibilisations.  

 

 UNICEF et ses partenaires ont réalisé un screening nutritionnel sur 44 517 enfants de moins de cinq ans, soit 98% de la cible. Sur ces 

44,517 enfants dépistés, 5,950 enfants MAS ont été référés dans les unités de prises en charge, dont 1 012 à l’UNT et 4 939 à l’UNTA. 

157 agents de santé ont été formés sur le dépistage, la référence, la prévention et la prise en charge de la MAS et la gestion des intrants 

nutritionnels, médicaments et équipements. Les capacités de 537 relais communautaires ont été renforcées et 88% des cibles ont été 

dépistés et référencés. Ils ont réalisé 169 séances de sensibilisation sur le paquet intégré Santé/Nutrition/Immunisation et 48 167 femmes 

enceintes et/ou allaitantes ont été sensibilisées.   
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 L’UNICEF a permis à 11,965 enfants affectés d’accéder à des services de première ligne de protection de l’enfant incluant 529  enfants 

victimes (EAFGA, survivants de VBG, enfants séparés/non accompagnés) qui ont accédé à des services de prise en charge 

individualisée.  

 

UNICEF a renforcé le service collectif de AAP en assurant le fonctionnement de 12 Centres d’Information et Feedback (CIF) sur les sites 

des déplacés intérieurs, 10 Groupes d’écoutes communautaires et 8 comités des jeunes U-reporters utilisant la plateforme Ureport à 

Bozoum, Bria et Kagabandoro. Ces mécanismes a permis de collecter 6575 feedbacks dont 3422 ont reçu des réponses correctives. Ils 

ont permis aussi de toucher 68,083 personnes affectées pour sauver leur vie lors des inondations et des incendies. 

 

3. Modifications 

 

Certaines contraintes sur le terrain ont nécessité une extension sans coûts additionnels approuvée par le CERF en raison des contraintes 

et défis rencontrés suivantes : 

- L’insécurité grandissante sur certains axes (Ouandago dans la zone de Kaga-Bandoro et l’axe Ippy- Atongo-Bakari) 

entrainant une perturbation du chronogramme des activités ;  

- Le mauvais état des routes, très dégradées ; avec quelques routes inondées et des arbres déracinés faisant obstruction pour 

les camions transportant le matériel et les intrants embourbés pendant plusieurs jours;  

- L'inaccessibilité de certains villages ciblés en voiture en raison de la présence présumée d'explosifs, associée à l'incidence 

régulière de l'insécurité, a rendu très difficile l'approvisionnement en matériaux des chantiers de construction ainsi la 

réalisation des certaines activités des cliniques mobiles ;  

- La pénurie de carburant suivie de la hausse des prix de carburant et la rareté constatées pendant la mise en œuvre du projet 

qui a freiné certains mouvements des équipes sur les axes dès le mois de décembre 2022 ; 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

Secteur / cluster Nutrition 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres personnes touchées 0 0 3 364 3 104 6 468 0 0 3,094 2,856 5,950 

Total 0 0 3 364 3 104 6 468 0 0 3,094 2,856 5,950 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 466 504 970 0 0 464 428 892 

 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiène 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres personnes touchées 12 338 12 304 10 414 10 220 45 276 18 982 10 867 12 548 12 708 55 105 

Total 12 338 12 304 10 414 10 220 45 276 18 982 10 867 12 548 12 708 55 105 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 1 851 1 846 1 562 1 533 6 792 2 847 1 630 1 882 1 906 8 265 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

Secteur / cluster Protection - Protection de l'enfant 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 1 500 2 000 3 500 0 0 496 598 1 094 

Communautés d'accueil 0 0 2 500 4 000 6 500 0 0 5 525 5 346 10 871 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 4 000 6 000 10 000 0 0 6 021 5 944 11 965 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 900 600 1 500 0 0 798 770 1 568 

 

Secteur / cluster Services commun 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 582 550 270 287 1698 753    726    618    592    2 689 

Déplacés internes 12884 12379 5980 6359 37602 8 882    8 565    7 296    6 979    31 723 

Communautés d'accueil 2765 2657 1284 1365 8071 9 428    9 091    7 744    7 408    33 671 

Autres personnes touchées      0 0 0 0 0 

Total 16231 15595 7534 8011 47371 19 063 18 382 15 658 14 979 68 083 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 810 770 400 370 2 350 2 859 2 757  2 349  2 247  10 212 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 

Les bénéficiaires indirects des projets nutrition sous financement CERF sont les populations du district sanitaire de Bozoum, de la sous-

préfecture d’Ippy, Kaga Bandoro, Koui, Bocaranga et Ngaoundaye dans lesquelles la composante nutrition a apporté une assistance 

indirecte à 48,167 mères / gardien/nes d’enfants de moins de cinq ans dont 5,950 souffrants de malnutrition aigüe sévère au niveau des 

centres de santé. Toutefois, pendant la mise en œuvre en plus des centres de santé les séances de sensibilisation ont été réalisées dans 

la communauté. Les thématiques ont porté sur les pratiques d’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant, la nutrition de la femme 

enceinte et allaitant, et nutrition et Eau, Hygiène et Assainissement. 

 

En parallèle à la mise œuvre des interventions d’eau, hygiène et d’assainissement, 561 personnes (196 femmes et 365 hommes) ont été 

formées sur les mécanismes de PSEA/GBV et 62 282 personnes (19 635 femmes, 13 032 hommes, 15 427 filles et 14 188 garçons) ont 

été sensibilisées sur les mécanismes/canaux mis en place en vue de leur permettre de prévenir et de signaler les allégations d’exploitation 

et des abus sexuels (PEAS) conformément aux normes essentielles de déclaration (sécurité, confidentialité, transparence, accessibilité). 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Assurer l''accès aux services vitaux d’EHA, de nutrition et de protection aux personnes les plus vulnérables, en 
particulier les enfants, les femmes et les personnes déplacées le long des axes des zones cibles tout en renforçant 
le cadre de redevabilité 

 

Résultat 1 
6,468 enfants âgés de 6 à 59 mois souffrant de malnutrition aiguë sévère sont dépistés en temps utile et orientés 
vers un traitement de qualité pour la malnutrition aiguë sévère. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Nutrition 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 N.3a Nombre de personnes 
inscrites à un programme de 
traitement de la malnutrition aiguë 
sévère (MAS) (Nombre d’enfant 
âgés de 6-59 mois (filles et garçons) 
souffrant de MAS admis et traités 
dans les UNTA et UNT) 

6,468 5,950 Rapports statistiques 
mensuels, rapport final 
des partenaires 

Indicateur 1.2 N.3b Pourcentage de personnes 
admises pour un traitement MAS, et 
qui se sont rétablies (taux de 
récupération MAS)(Taux de 
guérison selon les normes SPHERE 
(>75%)) 

75 96.3% Rapports statistiques 
mensuels, base de 
données Kob collecte, 
rapport final des 
partenaires 

Indicateur 1.3 Taux de décès selon les normes 
SPHERE (< 10%) 

10 0.7% Rapports statistiques 
mensuels, base de 
données Kob collecte, 
rapport final des 
partenaires 

Indicateur 1.4 Taux d’abandon selon les normes 
SPHERE (<15%) 

15 1.8% Rapports statistiques 
mensuels, base de 
données Kob collecte, 
rapport final des 
partenaires 
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Indicateur 1.5 N.5 Nombre de personnes recevant 
des suppléments de vitamines et/ou 
de micronutriments (Nombre 
d’enfants âgés de 6 à 59 mois 
(filles, garçons) supplémentés en 
Vitamine A) 

6,468 34,404 Base de données Kob 
collecte, rapport final des 
partenaires 

Indicateur 1.6 Nombre d’enfants âgés de 12 à 59 
mois (filles, garçons) déparasités 

6,468 29,519 Base de données Kob 
collecte, rapport final des 
partenaires 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Tous les indicateurs du projet ont atteint au moins 80% des objectifs fixés. 
Malgré les contraintes et difficultés rencontrées. Pour la prise en charge par 
exemple des enfants malnutris, 92 % des enfants ciblés atteints de MAS ont 
été admis.  Tous les indicateurs de performance sont conformes aux normes 
SPHERE. Ces performances dans les unités nutritionnelles de prise en charge 
de la malnutrition aiguë ont été atteintes grâce au renforcement des capacités 
des agents de santé et de relais communautaires qui ont accentué leurs 
interventions au niveau communautaire en faisant beaucoup de sensibilisation 
et le dépistage précoce de la malnutrition chez les enfants de moins de 5 ans. 
Par ailleurs, l’UNICEF a anticipé l’approvisionnement des différents districts 
sanitaires pour la prise en charge afin d’éviter tout retard pour le démarrage du 
projet ainsi que toute rupture des intrants.  L’UNICEF a également assuré le 
suivi de la mise en œuvre des activités en renforçant la qualité de la 
supervision rapprochée des prestataires de service par les partenaires 
d’implémentation en collaboration avec les équipes cadre des districts 
sanitaires. 
 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Fourniture d''intrants nutritionnels, de médicaments essentiels et d''équipements 
anthropométriques équipements et reproduction d''outils de suivi pour une réponse rapide 

UNICEF 

Activité 1.2 Distribution d''intrants nutritionnels, de médicaments essentiels et d''équipements 
anthropométriques équipements anthropométriques et reproduction d''outils de suivi 
dans les zones ciblées 

UNICEF 

Activité 1.3 Dépistage actif et passif des cas de MAS dans les établissements de santé, les sites de 
PDI et les communautés, y compris par une approche mobile 

COHEB, INTERSOS, 
MDA, MENTOR 

Activité 1.4 Traitement des enfants souffrant de malnutrition sévère dans les UNTA et UNT COHEB, INTERSOS, 
MDA, MENTOR 

Activité 1.5 Supplémentation en Vitamine A COHEB, INTERSOS, 
MDA, MENTOR 

Activité 1.6 Assistance et encadrement psychosocial adapté des femmes enceintes et allaitantes 
affectées par la situation d’urgence pour la stimulation, promotion et protection de 
l’allaitement maternel et les pratiques adaptées de l’alimentation du nourrisson et du 
jeune enfant. 

COHEB, INTERSOS, 
MDA, MENTOR 

Activité 1.7 Faire des Visites à Domicile (VAD) COHEB, INTERSOS, 
MDA, MENTOR 

 

Résultat 2 
226 agents de santé (57 femmes et 169 hommes) et 756 relais communautaires (226 femmes et 530 hommes) sont 
formés sur le dépistage-référence et la prise en charge de la malnutrition aiguë sévère. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 
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Secteur / cluster Nutrition 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 N.3a Nombre de personnes 
inscrites à un programme de 
traitement de la malnutrition aiguë 
sévère (MAS) Nombre d’enfants 
âgés de 6 – 59 mois dépistés 

21,201 44,517 Rapports statistiques 
mensuels, base de 
données Kob collecte, 
rapport final des 
partenaires 

Indicateur 2.2 Nombre de relais communautaires 
formés 

756 537 Rapports de formation, 
rapport final des 
partenaires 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   L'UNICEF et ses partenaires COHEB (Ippy), INTERSOS (Bozoum), MDA 
(Kaga-Bandoro) et MENTOR (Bocaranga-Koui et Ngaoundaye) ont mis en 
œuvre le projet dans les districts sanitaires et sous-préfectures ciblées. Ceci 
nous a permis d’atteindre les résultats escomptés malgré les difficultés 
rencontrées. Plus de 200% d’enfants ont été dépistés grâce aux relais 
communautaires très actifs et a certaines mamans qui ont été briefées sur la 
technique de prise du périmètre brachial, c’est ce qui a fait exploser les chiffres 
pour le dépistage. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Formation des agents de santé COHEB, INTERSOS, MDA, MENTOR 

Activité 2.2 Formation des relais communautaires COHEB, INTERSOS, MDA, MENTOR 

 

Résultat 3 
45,276 personnes vulnérables (10,220 garçons et 10,414 filles ; 12,304 hommes et 12,338 femmes) bénéficient d’un 
accès vital et sécurisé à de l’eau potable, d’installations d’assainissement amélioré de base et de bonnes habitudes 
en matière d’hygiène, essentiels pour la survie. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiène 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 WS.6 Nombre de personnes ayant 
accès à une quantité suffisante 
d'eau salubre pour la boisson, la 
cuisine et/ou l''hygiène personnelle, 
conformément à la norme 
sectorielle convenue (désagrégées 
par sexe et âge) 

30 000 66 426 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.2 WS.15 Nombre de points d''eau 
communaux (par ex. puits, forages, 
bornes-fontaines, systèmes) 
construits et/ou réhabilités (Nombre 
d''infrastructures 
d''approvisionnement en eau 
potable réhabilitées au niveau 
communautaire) 

60 66 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.3 WS.15 Nombre de points d'eau 
communaux (par ex. puits, forages, 
bornes-fontaines, systèmes) 
construits et/ou réhabilités (Nombre 

40 34 
Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
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d''infrastructures 
d''approvisionnement en eau 
potable réhabilitées dans les FOSA) 

INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.4 WS.9a Pourcentage de personnes 
déclarant utiliser directement des 
toilettes/latrines sûres, et dignes, 
avec des installations fonctionnelles 
de lavage des mains (avec du 
savon et de l''eau) 

80 82% 

Rapports d’enquêtes des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.5 Nombre de latrines construites / 
réhabilitées au niveau 
communautaires) 600 594 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.6 (Nombre de latrines construites / 
réhabilitées au niveau des centres 
de santé (FOSA)) 120 123 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.7 Nombre d’agents de sante formé 
sur la prévention et contrôle des 
infections (PCI) y compris les 
hygiéniste 

160 168 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD) 

Indicateur 3.8 WS.16a Nombre de personnes 
recevant des articles EAH 
essentielles (par exemple, kits 
EAH/hygiène) (Nombre de 
mère/accompagnant d’enfant MAS 
ayant reçu un paquet minimum 
d’activités (kit d’hygiène, 
sensibilisation sur la promotion de 
l’hygiène)) 

6 468 5 950 

Rapports d’activités des 
ONG de mise en œuvre 
(The Mentor Initiative, 
INTERSOS, IDC et 
APSUD)  
Rapports de distribution 
des kits d’hygiène et de 
produit de traitement pour 
couples 
mère/accompagnant-
enfant MAS par COHEB 
et MDA. 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Les enquêtes CAP et les rapports de suivi du projet indiquent 66 426 
personnes qui ont accès à l’eau potable pour les 100 points d’eau réhabilités 
dans les communautés et dans les FOSA, soit en moyenne 664 personnes 
bénéficiaires par point d’eau. Ce qui couvre largement les besoins en eau 
salubre pour la boisson, la cuisine et/ou l'hygiène personnelle (20 litres) 
conformément à la norme sectorielle convenue (indicateur WS.6) sur la base 
de 500 personnes par point d’eau. D’où la surperformance de 16 426 
personnes. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Réhabilitation de 60 points d’eau dans les communautés 
affectées et dans les 40 centres de santé (FOSA) 

A travers l’extension des agréments de partenariat 
existant, les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC 
et APSUD ont contribué à la réhabilitation de 100 points 
d’eau dont 66 points d’eau dans les communautés 
affectées et 34 points d’eau dans les centres de santé 
(FOSA). Il est qu’à l’issue de l'évaluation de la situation 
dans les Sous-Préfectures de Bocaranga, Koui et 
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Ngaoundaye, seulement neuf (9) points d'eau ont été 
identifiés et réhabilités les FOSA sur les 15 points d'eau 
prévus. En vue de comble ce déficit dans les FOSA, six (6) 
points d'eau supplémentaires ont été réhabilités dans les 
communautés 

Activité 3.2 Formation et équipement de 60 comités de gestion des 
points d’eau 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont formé 375 membres de 60 comités de gestion 
des points d’eau (CGPE) (dont 290 hommes et 85 
femmes) sur’ l’entretien courant et l’hygiène autour des 
points d’eau. 

Activité 3.3 Formation et équipement de 20 artisans réparateurs Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont œuvré à la formation de 17 artisans 
réparateurs sur la maintenance et l’entretien courant des 
pompes. Pendant la période de formation il y avait eu des 
incidents sécuritaires du côté de Ngaoundaye et Koui 
empêchant trois (3) artisans réparateurs de ces localités 
de se rendre à la formation. Des dispositions sont prises 
par l’ONG The Mentor Initiative pour former ultérieurement 
ces trois (3) artisans réparateurs identifiés. 

Activité 3.4 Construction/réhabilitation de 600 latrines au niveau 
communautaire 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont appuyé les communautés dans la construction 
/ réhabilitation de 594 latrines au niveau communautaire. 
L’évaluation de l’approche ATPC est en cours dans 20 
villages en vue de combler le déficit de six (6) latrines au 
terme de la certification de l’état FDAL de ces localités. 
Les enquêtes rapides effectuées dans les communautés 
bénéficiant des latrines familiales, estiment à 82% le 
pourcentage des personnes déclarant utilisé directement 
des toilettes/latrines sûres, et dignes, avec des 
installations fonctionnelles de lavage des mains (avec du 
savon et de l''eau) 

Activité 3.5 Construction/réhabilitation de 120 latrines dans les 
centres de santé (FOSA) 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont construit 123 latrines dans les centres de santé 
(FOSA). Les évaluations faites dans les FOSA 
bénéficiaires, estiment à plus de 90% le pourcentage des 
patients utilisant correctement les latrines et les dispositifs 
de lavage de mains avec de l’eau et du savon. 

Activité 3.6 Promotion de l’hygiène de 45,276 personnes par des 
séances de sensibilisation adaptées pour les femmes et 
filles, ainsi que pour les hommes et garçons, sur les 
bonnes pratiques d’hygiène et le changement de 
comportement 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont assuré les séances de sensibilisation pour 
55 105 personnes (dont 18 982 femmes, 10 867 hommes, 
12 548 filles et 12 708 garçons) sur les bonnes pratiques 
d’hygiène et le changement de comportement. 
Les séances de sensibilisation ont été réalisées avec le 
concours des mobilisateurs communautaires recrutés 
localement et formés à cet effet. Les taux de participation 
des femmes et enfants à ces séances de sensibilisation 
ont été particulièrement élevés. 

Activité 3.7 Distribution de kits d’hygiène et d’entretien dans 40 
centres santé (FOSA) 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont distribué les kits d’hygiène et d’entretien dans 
45 centres santé (FOSA). Cinq (5) kits d’hygiène et 
d’entretien supplémentaires ont été distribués dans les 
Sous-Préfectures de Bocaranga, Koui et Ngaoundaye, 
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Activité 3.8 Formation de 160 personnels des FOSA sur la gestion et 
le contrôle des infections, la maintenance des 
infrastructures et l’hygiène. 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, IDC et 
APSUD ont formés 168 agents des FOSA sur la gestion et 
le contrôle des infections, la maintenance des 
infrastructures et l’hygiène. L’ONG The Mentor Initiative a 
formé huit (8) agents de santé supplémentaires dans les 
Sous-Préfectures de Bocaranga, Koui et Ngaoundaye,  

Activité 3.9 Distribution de 6,468 kits d’hygiène et de produit de 
traitement pour couples mère/accompagnant-enfant 
MAS 
 
 

Les ONG The Mentor Initiative, INTERSOS, COHEB et 
MDA ont assuré la distribution de 5 950 enfants MAS 
(3 094 filles et 2 856 garçons), soit 92% par rapport à la 
cible, ont reçu des kits d’hygiène et de produit de 
traitement pour couples mère/accompagnant-enfant MAS. 
La dotation des kits EAH aux couples 
mères/accompagnants-enfants MAS a permis de 
réhausser la fréquentation des centres UNTA et a 
constitué des incitations pour le suivi et l’observation des 
enfants MAS jusqu’à leur sortie.  

Grâce à la dotation en kits EAH, les sensibilisations ont 
connu l’engouement des mères. 

 

Résultat 4 

Les services de protection de première ligne sont renforcés pour répondre aux besoins de 10,000 enfants vulnérables 
(6,000 garçons et 4,000 filles) affectés par le conflit en RCA et les plaintes et les réactions des populations affectées 
sont prises en compte et alimentent la réponse humanitaire tout en informant l''analyse des besoins, le suivi et 
l''évaluation des interventions 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Protection de l'enfant 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 4.1 CP.5 Nombre d’espaces amis des 
enfants créés et/ou réhabilités 
(espaces de courte durée adaptés 
aux enfants des communautés 
touchées par l''urgence) 

10 10 Rapport d’activité de 
l’ONG AFEB 

Indicateur 4.2 CP.3 Nombre d''enfants recevant un 
soutien en matière de protection 
(par exemple, recherche familiale, 
réunification, réintégration, services 
de gestion de cas, etc.) (Nombre 
d''enfants ayant accès à des soins 
de santé mentale et à un appui 
psychosocial) 

10,000 11,965 Base données 5W du 
domaine de 
responsabilité protection 
de l’enfant en RCA 

Indicateur 4.3 Nombre d''enfants non 
accompagnés et séparés réunifiés 
avec leur famille ou ayant accès à 
une prise en charge familiale 
alternative 

250 132 Rapports d’activités des 
ONG AFEB et War Child 

Indicateur 4.4 Nombre d''enfants libérés de 
groupes armés et enfants 
vulnérables au risque de 
recrutement ayant accès à un appui 

250 257 Rapports d’activités des 
ONG AFEB et War Child 



 

. 

à la réintégration communautaire et 
socio-économique 

Indicateur 4.5 PS.2 Nombre de personnes 
recevant un soutien psychosocial 
VBG et/ou une prise en charge des 
cas VBG (Nombre d’enfants 
victimes de violence, y compris les 
enfants survivants de violence 
sexuelle bénéficiant d’une 
assistance) 

200 140 Rapports d’activités des 
ONG AFEB et War Child 

Indicateur 4.6 Nombre de travailleurs de première 
ligne formés sur la gestion de cas 

100 110 Rapport de formation de 
la Direction Générale de 
Protection de la Famille 
et de l’Enfant 

Indicateur 4.7 Nombre de réseaux 
communautaires de protection de 
l’enfant mis en pace/renforcés 

15 15 Rapports d’activités des 
ONG AFEB et War Child 

Indicateur 4.8 Nombre des mécanismes 
communautaires des feedbacks et 
plaintes mise en place 

20 15 Rapports d’activités des 
ONG AFEB et War Child 

Indicateur 4.9 Nombre des feedbacks/plaintes 
recueillis à travers les mécanismes 
mis en place 

3,000 6,575 
 

Rapport d’activités des 
partenaires 

Indicateur 4.10 % des feedbacks/plaintes traités et 
acheminés auprès des acteurs de 
mis en œuvre 

50 52% Rapport d’activités des 
partenaires 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 4.8 – 4.10  
- Les mécanismes communautaires mise en place pour la collecte 

des feedbacks/plainte sont composés : 
o 9 Centre d’Information et Feedbacks installés sur les 

sites des PDIs a Bria et Kagabandoro 
o 6 Clubs d’écoute communautaires installés à Bria 
o 8 comités des jeunes Ureporters mis en place à 

Bozoum (Bossangoa et Batangafo) 
L’ensemble des mécanismes mis en place et fonctionnels ont permis de 
collecter 6575 feedbacks/plaintes dont 3422 ont été traité par les acteurs de 
mis en œuvre. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 4.1 Traiter les conséquences psychosociales liées aux 
mesures adaptatives négatives (déscolarisation, 
enrôlement dans les groupes armes, travail des 
enfants, mariages d’enfants) liées à l’insécurité 
alimentaire en créant/supportant au moins 10 espaces 
de courte durée adaptés aux enfants dans les 
communautés touchées par l'urgence et formant 50 
travailleurs sociaux et communautaires pour fournir 
l’appui psychosocial aux enfants 

Un dispositif de soutien psychosocial à base 
communautaire a été maintenu dans les zones cibles 
grâce à 2 partenariats avec les ONG Association des 
Femmes Evangéliques de Bossangoa (AFEB) et War 
Child qui ont permis de soutenir le fonctionnement de 
16 Espace Amis des Enfants (EAE) dont 10 réhabilités 
par le projet et de former 68 animateurs 
communautaires. 

Activité 4.2 Appuyer la mise en place de jeux structurés, de loisirs 
et d'autres activités appropriées pour répondre à la 
détresse psychosociale de 10,000 enfants affectés par 
le conflit 

Les EAE appuyés par le projet ont permis de fournir 
une assistance psychosociale de disponibiliser des 
espaces de loisir et jeux structurés pour réduire la 
détresse psychosociale liée aux effets du conflit sur les 



 

. 

enfants. Près de 12,000 enfants affectés ont eu accès à 
ces EAE. 

Activité 4.3 Fournir un soutien technique et opérationnel à la prise 
en charge temporaire des enfants séparés de leurs 
familles du fait de la crise et aux actions de recherche 
et de réunification des familles afin d'identifier, de 
documenter, de retrouver et de réunir environ 250 
enfants qui ont été séparés ou non accompagnés en 
raison d'un conflit. 

Le partenariat avec les ONG AFEB et War Child ont 
permis de renforcer le dispositif de prise en charge 
temporaire des enfants séparés de leurs familles du fait 
des chocs humanitaires, à travers i) le renforcement 
d’une cinquantaine de membres des Familles d’Accueil 
Temporaire y compris sur les bonnes pratiques 
alimentaires, ii) l’appui à la prise en charge temporaire 
et la recherche des familles des enfants séparés et non 
accompagnés, iii) le renforcement des liens avec les 
acteurs de la sécurité alimentaire pour une meilleure 
prise en compte des FAT parmi les bénéficiaires des 
activité SECAL.  
132 enfants séparés et non accompagnés ont ainsi eu 
accès aux services prise en charge temporaire incluant 
l’accès à l’alimentation et recherche familiale. 

Activité 4.4 Fournir un appui à la réintégration communautaire et 
socio-économique (appui à la scolarisation, formation 
professionnelle, AGR) pour 250 enfants sortis des 
groupes armés ou vulnérables au risque de 
recrutement 

Le projet permis de renforcer les remparts de 
réintégrations durables des 257 enfants sortis des 
groupes dans les zones cibles. Grâce aux fonds CERF, 
les ONG AFEB et War Child ont renforcé le paquet de 
services de réintégration des enfants des enfants sortis 
des groupe armés (EAFGA) en accroissant l’appui à 
l’accès des enfants à des opportunités d’insertion 
socioéconomique durable (remise de kits post-formation 
professionnelle aux enfants, appui à la mise en place 
d’AGR pour les enfants). Le projet CERF a permis ainsi 
d’adresser un des principaux gaps du processus de 
réinsertion durable des enfants sortis des groupes 
armés en RCA mais a également soutenu la mise en 
place d’AGR pour les familles de certains EAFGA afin 
de de renforcer leur résilience à l’insécurité alimentaire 
et réduire ainsi le risque que cette insécurité ne 
devienne un catalyseur de retour éventuelle des enfants 
dans les groupes armés. 

Activité 4.5 Fournir une assistance holistique à 200 enfants 
victimes de violence, y compris les enfants survivants 
de violence sexuelle 

Les activités des ONG AFEB et War Child ont permis 
de fournir une assistance psychosociale et médicale à 
140 enfants survivants de VBG. La prise en compte de 
la nécessité d’adresser l’insécurité alimentaire pour 
réduire la vulnérabilité des survivants a permis 
d’améliorer l’accès des survivants identifiés aux moyens 
de subsistance. Ainsi, 60 survivants (soit 43% des 
survivants de VBG pris en charge) ont reçu un soutien 
pour l’exercice d’AGR qui contribueront améliorer leurs 
revenus et à réduire ainsi le risque d’insécurité 
alimentaire pour leurs survivants de VBG et leurs 
familles5. 

Activité 4.6 Fournir un soutien à la mise en place et au 
fonctionnement du mécanisme de gestion de cas en 
protection de l’enfant par la formation d’au moins 100 
travailleurs de première ligne, un appui à la 
dissémination des SOP et des outils de gestion de cas 

La Direction Générale de la Protection de la Famille et 
de l’Enfant (DGPFE) a conduit 2 sessions de formation 
des travailleurs de première ligne des préfectures de 
l’Ouham, l’Ouham Pendé et du Lim Pendé sur les SOP 
nationaux de gestion de cas de protection de l’enfant. 

 
5 A titre de comparaison seulement 9% des survivants de VBG identifiés en 2022 en RCA ont eu accès à un appui en moyen de 

subsistance, le service n’était pas disponible pour 80% des survivants identifiés et 11% ont refuser l’appui à l’accès aux 

moyen de subisstance alors que le service était disponible (source : Rapport annuel GBVIMS 2022) 



 

. 

et à la coordination du système de gestion de cas de 
protection de l’enfant dans les zones cibles 

Ces sessions ont permis de renforcer les compétences 
de 110 travailleurs des services du Gouvernement et 
des ONG qui fournissement les prestations de prise en 
charge aux enfants vulnérables et ceux victimes de 
violence et abus. La formation de ces travailleurs de 
première ligne permet d’assurer une prise en charge 
des enfants conforme aux standards nationaux de 
qualité en la matière. 

Activité 4.7 Fournir un soutien pour la réduction des risques liés 
aux mines et autres engins explosifs par la 
production/dissémination de supports de 
communication, la formation de 100 travailleurs de 
premières lignes, la sensibilisation communautaires 
sur la prévention de ces risques dans les zones cibles 

68 travailleurs communautaires ont été formés sur la 
sensibilisation sur les risques pouvant entraver un 
accès sécurisé les enfants aux espaces amis des 
enfants y compris ceux liés à la présence des mines et 
autres engins explosifs.  

Activité 4.8 Créer/Soutenir au moins 15 réseaux communautaires 
de protection de l'enfance pour la prévention et la 
réponse aux problèmes de protection de l'enfance 

16 Réseaux Communautaires de Protection de l’Enfant 
(RECOPE) ont été redynamisés ou soutenu par les 
fonds mis à disposition par le CERF. Le soutien au 
RECOPE a été un moteur important pour les activités 
de sensibilisation et mobilisation communautaire, le 
fonctionnement des espaces amis des enfants, 
l’identification et la référence des enfants victimes et 
vulnérables vers les services. 

Activité 4.9 Mettre en place un réseau de radios communautaires 
pour assurer la diffusion d'informations sur l'accès à 
l'aide et aux services disponibles, y compris les 
informations sur les moyens de sauver des vies 

Un réseau comprenant au moins trois radios 
communautaires (Radio Barangbake, Radio Lego Ti la 
Ouaka, La Radio RJDH) a été mis en place. Ces radios 
ont travaillé en étroite collaboration avec les 10 
Groupes d’écoutes communautaires dans les zones 
ciblées par le projet. 

Activité 4.10 Installer 12 CIF comprenant 10 groupes d'écoute 
communautaires à Bria et Kagabandoro pour assurer 
la collecte de retour d'information et de plaintes en 
utilisant la plateforme électronique ETC-CONNECT 

UNICEF a renforcé le service collectif de AAP en 
assurant le fonctionnement 12 Centres d’Information et 
Feedback (CIF) sur les sites des déplacés intérieurs, 10 
Groupes d’écoutes communautaires Bria et 
Kagabandoro. Cet ensemble des mécanismes a permis 
de collecter environs 6575 feedback/plaintes dont 3422 
ont reçu des réponses correctives de la part des 
acteurs. 

Activité 4.11 Utiliser plateforme électronique U-report sera utilisée 
comme mécanisme de feedback et de participation des 
jeunes dans la mise en œuvre du projet 

 8 comités des jeunes Ureporters utilisant la plateforme 
électronique Ureport à Bozoum.  

 

7. Programmation efficace 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 6 : 

325 autorités administratives locales et les leaders du camp dont 91 femmes (28%) ont pris part aux réunions mensuelles organisées 

dans les camps sur la planification et la mise en œuvre des activités. Pour adapter le cours des activités en tenant compte des 

feedbacks/plaintes recueillis au sein des communautés, des réunions mensuelles avec des acteurs du terrain ont été organisées pour 

revoir les feedbacks/plaintes qui reflètent les préoccupations des populations affectées. Grace à ces réunions, des acteurs du terrain 

issus de différents secteurs d’activités ont répondu à environs 3422 feedbacks/plaintes sur 6575 reçus à Bria, Kagabandoro et  Bozoum. 

Des mesures ont été prises au niveau des secteurs pour répondre aux problèmes en lien à la réduction des quantités de vivres distribués, 

 
6 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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l’omission des noms sur la liste des bénéficiaires ciblés, la réduction des tailles des ménages bénéficiaires. Des référencements pour le 

cas de VBG ont été aussi faits. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Grace à ce financement CERF, UNICEF a renforcé le service collectif de AAP en assurant le fonctionnement 12 Centre d’Informat ion et 

Feedback (CIF) sur les sites des déplacés intérieurs,10 Groupes d’écoutes communautaires et 8 comités des jeunes Ureporters utilisant 

la plateforme électronique Ureport à Bozoum, Bria et Kagabandoro. Cet ensemble des mécanismes a permis de collecter environs 6575 

feedback/plaintes dont 3422 ont reçu des réponses correctives de la part des acteurs. Ces mécanismes ont permis aussi de toucher 

environs 68083 personnes affectées qui ont reçu des informations opportunes pour sauver leurs vies durant les inondations, pour prévenir 

des incendies sur les sites ou pour sensibiliser les communautés à la prévention contre des cas d’abus et exploitation sexuelle y compris 

les cas des violences basées sur le genre. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA)  : 

Conformément à ses principes de règles de partenariat avec les ONG relatives à la prévention des EAS, l’UNICEF n’a contracté qu’avec 

des ONG dont le risque en matière d’exploitation et abus sexuel a été évalué et jugé « faible » ou « moyen ». Des plans de réduction de 

risque PSEA de « moyen » à « faible » ont été élaborés et exécutés avec les ONG ont le risque avait été évalué « moyen » à la signature 

des accords de coopération avec l’UNICEF. L’UNICEF s’est également assuré que toutes les managers et chargés de programmes des 

ONG impliquées dans l’exécution du projet CERF ont été formés sur la PEAS. Tous les accords signés avec les ONG partenaires 

intégraient des activités de mitigation des risques liés aux VBG/SEA. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

La détermination des activités dans les EAE a tenu compte de la nécessité d’encourager la fréquentation des filles. En raison de  cette 

prise en compte spécifique de la participation des filles, 50.3% des enfants qui ont accédé aux EAE étaient des filles. De même, le projet 

a mis en place des activités spécifiques de prévention et réponse aux VBG et SEA assurant ainsi une meilleure protection des enfants et 

des filles en particulier. Deux tiers (65%) des enfants qui ont eu accès aux services de prise en charge des survivants de VBG soutenus 

par le projet sont des filles. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

n/a 

f. Protection : 

Toutes les interventions soutenues par l’UNICEF via le financement du CERF ont intégré des activités de réduction des risques  de 

VBG/SEA. De même, la prévention des VBG et l’amélioration de l’accès aux services pour les enfants survivants de VBG d’une part, et 

la sensibilisation communautaire sur les risques des engins explosif de guerre ont fait partie intégrante des objectifs et activités de la 

composante protection de l’enfant de l’intervention de l’UNICEF. Les activités de la composante protection de l’enfant ont été mise en 

œuvre selon les SOPs sur la gestion de cas de protection de l’enfant qui prévoit un protocole de partage de l’information entre 

organisations qui renforce les mesures de protection des données personnelles des bénéficiaires. 

g. Éducation : 

L’éducation a été prise en compte a travers les sensibilisations communautaires.  
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8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  0 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
ce programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Non applicable 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Social Media  https://www.facebook.com/UNICEFCAR/posts/pfbid0XJr5Bf5uFPBjPPxN2K
gn7hUiJwqc9pBn8AskPFs5USksL8JJgW3aKggAmFpPdqAvl 

Social Media  https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=pfbid0scsTPQAzzYUYDp5CK
RX18TYhTNHyUV4NmBmCe3fxFCgrihsBT3ynsw6RNGK5jX8cl&id=100064
830272766&mibextid=Nif5oz 

 

Social Media https://twitter.com/UNICEF_CAR/status/1607760359955333120?s=20&t=4l
L7OrH49Tbl_V36BbYPUQ 
 
https://twitter.com/UNICEF_CAR/status/1621146391572791297?s=20 

  

https://www.facebook.com/UNICEFCAR/posts/pfbid0XJr5Bf5uFPBjPPxN2Kgn7hUiJwqc9pBn8AskPFs5USksL8JJgW3aKggAmFpPdqAvl
https://www.facebook.com/UNICEFCAR/posts/pfbid0XJr5Bf5uFPBjPPxN2Kgn7hUiJwqc9pBn8AskPFs5USksL8JJgW3aKggAmFpPdqAvl
https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=pfbid0scsTPQAzzYUYDp5CKRX18TYhTNHyUV4NmBmCe3fxFCgrihsBT3ynsw6RNGK5jX8cl&id=100064830272766&mibextid=Nif5oz
https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=pfbid0scsTPQAzzYUYDp5CKRX18TYhTNHyUV4NmBmCe3fxFCgrihsBT3ynsw6RNGK5jX8cl&id=100064830272766&mibextid=Nif5oz
https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=pfbid0scsTPQAzzYUYDp5CKRX18TYhTNHyUV4NmBmCe3fxFCgrihsBT3ynsw6RNGK5jX8cl&id=100064830272766&mibextid=Nif5oz
https://twitter.com/UNICEF_CAR/status/1607760359955333120?s=20&t=4lL7OrH49Tbl_V36BbYPUQ
https://twitter.com/UNICEF_CAR/status/1607760359955333120?s=20&t=4lL7OrH49Tbl_V36BbYPUQ
https://twitter.com/UNICEF_CAR/status/1621146391572791297?s=20
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3.5 Rapport du projet 22-RR-WFP-047 

1. Information sur le projet 

Agence : WFP Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire Code du projet : 22-RR-WFP-047 

Titre du projet :  Assistance alimentaire d’urgence aux personnes vulnérable en RCA 

Date de début : 13/07/2022 Date de fin : 12/01/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 100 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 70 000 000 

Montant reçu du CERF : US$ 5 200 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 743 973 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 743 973 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
Le PAM a fourni une assistance alimentaire d’urgence à 121 213 bénéficiaires (24 243 ménages) situés à Alindao (Basse-Kotto), Bria 

(Haute-Kotto), Kaga Bandoro (Nana-Gribizi), Kouango (Ouaka) et Bocaranga, Bozoum Koui, Ngaoundaye (Ouham-Pende). US$ 

4 063 184,40 ont été ainsi transférés via trois cycles de distributions de cash en enveloppe (avec ECOBANK/BURVAL) et de coupons, 

réduisant la vulnérabilité des ménages concernés par l’insécurité alimentaire.  

 

En 2022, la part de revenus consacrée aux dépenses liées à l’alimentation par les ménages bénéficiaires a diminué de 28 % par rapport 

à la base initiale du plan stratégique pays du PAM en RCA (2018 – 2022), permettant ainsi à ces ménages de répondre à leurs besoins 

alimentaires et nutritionnels tout en prenant en charge d’autres dépenses essentielles liées à l’éducation, la santé etc. Le pourcentage 

de ménages ayant recours à des stratégies d'adaptation négatives en raison d'une consommation alimentaire réduite et d'un manque de 

nourriture a diminué de 9% par rapport à l’année précédente.  

 

Des activités de mobilisation et sensibilisation communautaire publiques et auprès des autorités locales sur le projet et le ciblage ont été 

menées. SCOPE a été utilisé sur 20 sites de distribution dans trois sous-bureaux et à Bangui pour les distributions de cash et coupons 

en 2022. En janvier 2023, environ 774 000 bénéficiaires étaient enregistrés dans SCOPE et 51% d’entre eux ont bénéficié d’une 

assistance via SCOPE en 2022. Cela facilite la gestion des bénéficiaires et la mise en œuvre de l’assistance tout en accélérant la 

programmation des interventions.  

 

Le recours accru aux programmes de transferts monétaires a permis de réduire le tonnage à distribuer et d'alléger la pression à laquelle 

le PAM est confronté sur le corridor Bangui - Douala, en contournant certains problèmes de chaîne d'approvisionnement exacerbés par 

la crise ukrainienne. Dans les zones difficiles d'accès l'utilisation d'argent liquide a permis de maintenir une assistance inconditionnelle 

malgré l'accès limité aux bénéficiaires. 



 

. 

 

Cette contribution du CERF a contribué aux efforts du PAM visant à fournir une assistance alimentaire à près d’1,5 million de 

personnes en 2022 en transférant 39,3 millions de dollars (USD) et en distribuant 24 300 tonnes de nourritures. 

 

3. Modifications 

 
Le PAM et ses partenaires (Cooperazione Internazionale, World Vision, Plan International, International Emergency and Development 

Aid) ont été en mesure de venir en aide à 19 % de bénéficiaires en plus en raison de l’augmentation du prix du dollar sur la période de 

distribution. Cette augmentation du taux de change (de 541,76 à 643,36) a permis d’assister en moyenne 19 142 bénéficiaires en plus 

pendant trois (3) mois.   

 

La sous-préfecture de Bozoum (Ouham-Pende) a subi un retard de distributions en raison de contraintes logistiques d’approvisionnement 

du carburant, réduisant les mouvements et rotations (véhicules, vols UNHAS) et retardant ainsi les activités d’information, de mobilisation 

communautaire, de ciblage des bénéficiaires et de distribution (les distributions ont observé un mois de retard). Le PAM est cependant 

parvenu à compléter les objectifs de ce projet dans les délais imposés.   

 

Afin d’éviter la revente de coupons papiers par les bénéficiaires (risque anticipé au préalable), le PAM a entamé un changement de 

coupons papiers vers l’utilisation de coupons électroniques et une augmentation du cash en enveloppe, en fonction des résultats des 

analyses de faisabilité menées en amont.   

Aucun autre changement n’est à signaler, l’ensemble des activités s’est déroulé comme planifié et les transferts monétaires n’ont pas 

entrainé de dysfonctionnement des marchés.   

 

D'autres défis ont été rencontrés, parmi eux : certains contrôles ont révélé une augmentation des prix des denrées alimentaires chez 

certains détaillants impliqués dans les activités de transferts monétaires. Face à ça, le PAM a donc renforcé son suivi et la présence des 

partenaires coopérants dans les magasins et pendant les distributions pour s'assurer que les prix fixés lors des réunions de fixation des 

prix impliquant les bénéficiaires et organisées avant chaque distribution soient respectés. 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 427 374 326 302 1 429 507    445    387    358   1 697   

Retournés 275 241 209 194 919 326   286    249   230   1 091   

Déplacés internes 24 507 21 474 18 688 17 294 81 963 29 103    25 502    22 192    20 537   97 334   

Communautés d'accueil 5 310 4 653 4 049 3 747 17 759 6 306    5 526    4 809    4 450    21 091   

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0  0      0      0     0     

Total 30 519 26 742 23 272 21 537 102 070 36 243    31 758   27 637  25 576  121 213  

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 1 082 948 825 764 3 619 1 285  1 126  980  907  4 298  

 
 
 
 
 



 

. 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
En plus des 121 213 bénéficiaires directement assistés via les transferts monétaires, une soixantaine de commerçants ont été identifiés 

en amont pour participer activement au programme de transferts monétaires (PMT), augmentant ainsi leurs revenus afin de répondre de 

façon plus adéquate aux besoins de leur ménage mais aussi de développer leurs commerces et de réinvestir dans l’économie locale. Le 

PAM et ses partenaires ont particulièrement encouragé les femmes commerçantes à participer aux PMT : le développement de leur  

activité et l'accès à des comptes bancaires ont ainsi favorisé leur inclusion financière. Le fournisseur de services financiers (ECOBANK / 

BURVAL) a par ailleurs participé aux opérations de distributions de cash en enveloppe dans cinq (5) sous-préfectures (Bria, Kouango, 

Alindao, Bozoum et Bocaranga), bénéficiant ainsi de 7 pour cent de la totalité des montants distribués. Enfin, des activités de 

sensibilisations publiques ont permis d’informer les communautés et leurs autorités sur les objectifs du projet, les critères  de sélection, 

les mécanismes de plaintes etc.  

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 

Objectif du projet 
Améliorer la situation alimentaire et nutritionnelle des ménages vulnérables dans les préfectures de Basse-Kotto, 
Haute-Kotto, Nana-Gribizi, Ouaka et l’Ouham-Pendé, classées en IPC 4. 

 

Résultat 1 Les ménages déplacés, retournés et populations hôtes couvrent leurs besoins alimentaires 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Cash.4a Nombre de personnes 
recevant des coupons 
inconditionnels 

102,071 121 213  Enquêtes PAM (COMET)  

Indicateur 1.2 Cash.4b Valeur totale des coupons 
inconditionnels distribués en USD 

4,069,571 4 063 184.40  Système PAM (WINGS)  

Indicateur 1.3 FS.5a Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire 
acceptable Baseline : 56.0% 

64.8 55.4  Enquêtes PAM (COMET)  

Indicateur 1.4 FS.5b Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire limite 

23.8 27  Enquêtes PAM (COMET)  

Indicateur 1.5 FS.5c Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire pauvre 

11.4 17.5  Enquêtes PAM (COMET)  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.1 Le PAM et ses partenaires ont assisté 19 % de bénéficiaires en 
plus en raison de l’augmentation du prix du dollar sur la période de 
distribution.   
  

Indicateurs 1.3 ; 1.4 ; 1.5 : La RCA a été confrontée à une situation d'urgence 
humanitaire d'une ampleur inégalée et bien que la réponse humanitaire ait 
empêché une détérioration critique de l’insécurité alimentaire en 2022, les 
ménages dépendent toujours de stratégies de subsistance d'urgence pour 
répondre à leurs besoins alimentaires. La situation s'est particulièrement 
détériorée en 2022 : les violences contre les civils ont persisté, entraînant des 
mouvements de population importants et détériorant davantage les moyens de 



 

. 

subsistance. En outre, l'augmentation des prix du transport (liée à la pénurie 
de carburant qui a frappé la RCA en 2022) et les effets indirects de la crise en 
Ukraine sont des facteurs de l'inflation qui a eu un fort impact sur le pays et les 
marchés. Il est important de noter que ces données (scores de consommation 
alimentaire) concernent 2022 dans son ensemble et résultent de toute 
l'assistance humanitaire fournie en RCA, par tous les acteurs concernés et à 
travers tous les projets (pas seulement le projet CERF). Le PAM peut partager 
son rapport annuel si nécessaire.   

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Analyse de fonctionnalité des marchés WFP, Partenaires   

Activité 1.2 Ciblage des bénéficiaires WFP, Partenaires   

Activité 1.3 Distributions de cash (espèce, coupons) WFP, ECOBANK, Commerçants   

 

7. Programmation efficace 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 7 :  

Le PAM priorise les personnes les plus vulnérables à l'insécurité alimentaire. Les hommes et les femmes sont encouragés à participer 

équitablement à toutes les étapes du projet. Les comités des plaintes sont composés de membres de la communauté ciblée, représentant 

différents groupes. Le PAM a renforcé son engagement auprès des populations touchées via des réunions impliquant le gouvernement, 

les autorités locales, les partenaires, les dirigeants communautaires pour chaque étape des projets (ciblage, analyse des risques, 

distribution, fixation des prix et post-distribution monitoring). Des sessions d’échanges sont organisées avec les chefs de villages, des 

activités de sensibilisation sur le genre et sur la réception/l'utilisation de l'aide sont mises en place et des groupes de discussions 

spécifiques ont été organisés dans le camp de déplacés de Bria (40000 participants). Les bénéficiaires sont pleinement impliqués dans 

la résolution des plaintes et les recommandations d’adaptation des programmes aux besoins réelles de la communauté ciblée. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Le PAM a deux lignes téléphoniques, un help desk. Ses partenaires disposent de boites à suggestions et comités de plaintes. Le PAM 

sensibilise au fonctionnement de la ligne verte et les termes de références des points focaux et comité de plaintes s’alignent sur les 

procédures opérationnelles standards. Les comités des plaintes sont sélectionnés par la communauté, sont neutres et s’engagent à 

respecter la confidentialité des plaignants. Le PAM et ses partenaires facilitent les décisions. Les plaintes et retors sont recueil lis après 

chaque distribution, et le mécanisme de plainte est analysé tous les trimestres : lors de ce projet, 5 305 retours et demandes d'information 

ont été collectés et traités. En 2022, 100 % des activités ont intégré les retours des bénéficiaires dans l'amélioration du programme. Le 

PAM contribue au logiciel Sugar Customer Relationship Management (SugarCRM) améliorant le traitement des plaintes via deux 

partenaires indépendants et renforçant la synergie inter-agences. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA)  : 

Le personnel du PAM pour la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA) est responsable des mécanismes de 

responsabilité ; de l'élaboration/mise en œuvre de la politique de lutte contre la fraude, la corruption, l'exploitation, abus sexuels ; de la 

procédure de signalement des cas d'exploitation et d'abus sexuels ; des enquêtes ; de la protection des victimes/témoins. Il veille au 

respect du code de conduite/accords signés avec les partenaires et prestataires de services. Les huit sous-bureaux du PAM ont organisé 

des campagnes de sensibilisation informant les bénéficiaires/femmes de leurs droits et des procédures de dépôt de plainte. Le personnel 

du PAM, ses partenaires et les communautés assistées sont formés sur la protection des bénéficiaires et la gratuité de l’assistance. Les 

 
7 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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risques PSEA sont intégrés aux analyses de risques, des mécanismes de responsabilité sont disponibles et fonctionnels. La gestion des 

plaintes relatives à PSEA est priorisée lors du CFM. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Les femmes veuves, les femmes âgées, les ménages dirigés par des femmes sont ciblés en priorité pour l’assistance alimentaire. Cela 

renforce le pouvoir décisionnel des femmes au sein des ménages et des communautés en matière de consommation alimentaire, de 

santé et d'éducation des enfants. Des activités de sensibilisation ont été menées afin de renforcer l’implication des femmes dans la prise 

de décision au sein des ménages et un changement dans les pratiques nutritionnelles, en veillant à ce que l'utilisat ion de l’assistance 

fournie corresponde aux besoins des ménages. En 2022, 41% des ménages bénéficiaires ont confirmé que la prise de décision concernant 

l'utilisation de l’assistance reçue était prise conjointement (femme et homme). Les femmes commerçantes ont été encouragées à 

participer aux programmes CBT, favorisant leur inclusion financière (développement de leur activité, accès aux comptes bancaires). Les 

recommandations des évaluations du mécanisme de retour d'information communautaire ont permis d'améliorer le ciblage.  

e. Personnes handicapées (PwD) : 

En 2022, l’enquête nationale sur l'agriculture et la sécurité alimentaire a intégré les questions du groupe de Washington prenant en compte 

les personnes handicapées. Le PAM a ensuite organisé ses distributions en considérant les besoins spécifiques des personnes plus 

vulnérables à l'insécurité alimentaire et des personnes handicapées (accessibilité physique et à l’information). Leur inclusion reste un défi 

: selon Handicap International, 74% des personnes handicapées interrogées n'ont pas reçu d'aide humanitaire entre juillet-décembre 

2022  (tous programmes et acteurs humanitaires confondus), principalement par manque d'accessibilité physique aux sites de distribution 

et d’accès à l’information. Des discussions visent à mieux intégrer cet aspect dans la réponse à la sécurité alimentaire en formant le 

personnel et les partenaires à des activités plus inclusives. En 2022, le soutien du CERF a contribué aux efforts du PAM visant à assister 

115063 personnes handicapées sur l’ensemble de ses activités (8% du total des bénéficiaires assistés).  

 

f. Protection : 

Le PAM veille à limiter les risques de protection et d'exposition des bénéficiaires à des préjudices/abus. Les principaux risques identifiés 

sont la violence liée au genre, les déplacements forcés, les expulsions des déplacées, les restrictions d'accès à l'aide humanitaire, les 

attaques contre les établissements de santé. La priorité est accordée au respect de la sécurité, de la dignité, l'intégrité, et l’équité, de la 

participation des populations touchées et de l'intégrité des populations affectées, notamment concernant les critères des sites de 

distribution. En 2022, 92-100% des bénéficiaires ont confirmé être en sécurité avant, pendant, après les distributions. Le registre des 

risques liés aux PTM est à jour, et intégré dans chaque activité. Les groupes sectoriels de la sécurité alimentaire et de la protection 

mondiale de l'enfance travaillent à intégrer la protection de l'enfance et la sécurité alimentaire, pour renforcer les questions de protection 

de l'enfance dans les projets de sécurité alimentaire.  

g. Éducation : 

N/A 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Oui, le PTM est la seule intervention 
dans le projet CERF  

Oui, le PTM est la seule intervention 
dans le projet CERF  

121 213 



 

. 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Dans les localités visées, des coupons en valeur ou du cash en enveloppe, tous deux d’un montant de USD 493 (XAF 32,000) ont été 
distribués à 24 243 ménages afin qu’ils puissent se procurer des produits alimentaires nutritifs et variés dans les magasins de 
commerçants préalablement identifiés par le PAM et ses partenaires pour participer au programme de transferts monétaires. Ces aliments 
incluent notamment la farine de manioc, l’huile, le sel, les légumineuses, le sucre, la viande etc. Les PTM sont un moyen eff icace de 
maintenir l’accès des ménages à un régime alimentaire diversifié, en particulier pendant la période de soudure où les bénéficiaires ont 
ainsi pu se concentrer sur leurs travaux agricoles et éviter de recourir à des stratégies d'adaptation négatives telles que la décapitalisation 
ou la vente d'actifs familiaux. En outre, 65 % des bénéficiaires de la CBT en RCA ont confirmé que les PTM les avait aidés à améliorer 
leurs conditions de vie en 2022, en particulier en augmentant la variété des aliments consommés, et indirectement en leur permettant 
d'utiliser leurs revenus à d'autres fins, telles que les frais de scolarité ou les coûts liés à la santé.  

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 1.3 – Distribution 
d’assistance inconditionnelle 
(coupons et cash en 
enveloppe)  

121 213  US$ 4 063 184.40  Sécurité alimentaire - Assistance 
alimentaire 

Sans restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Annual Country Report 2022  https://www.wfp.org/operations/annual-country-
report?operation_id=CF01&year=2022#/23831 

 

  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
https://www.wfp.org/operations/annual-country-report?operation_id=CF01&year=2022#/23831
https://www.wfp.org/operations/annual-country-report?operation_id=CF01&year=2022#/23831
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3.6 Rapport du projet 22-RR-WHO-027 

1. Information sur le projet 

Agence : WHO Pays :  République centrafricaine 

Secteur / cluster : Santé Code du projet : 22-RR-WHO-027 

Titre du projet :  
Appui à l’offre des soins de santé d’urgence de base aux populations des sous-préfectures de Kouango et 
Bozoum en République Centrafricaine 

Date de début : 14/07/2022 Date de fin : 13/01/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in
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ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 12 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 2 000 000 

Montant reçu du CERF : US$ 900 495 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 353 204 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 353 204 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
Grâce à cette subvention RR du CERF, l’OMS et ses partenaires de mise en œuvre Médecins d’Afrique (MDA) et Community 

Humanitarian Emergency Board International (COHEB) ont assuré le maintien de l’offre en soins de santé des populations des Sous-

Préfectures de Bozoum et de Kouango. Au total 47 298 consultations curatives ont été réalisées et référés 161 cas d'urgence vitales des 

Formations sanitaires vers l'hôpital soit un total de 322 mouvements (référencement et contre-référencement) réalisées. Ce projet a 

permis de former 91 prestataires de soins et 75 agents de santé communautaires sur la prise en charge des maladies les plus courantes. 

Aussi, 65 relais communautaires dont 21 femmes et 44 hommes ont pris part à la formation sur les techniques de sensibilisation, de 

communication pour le changement de comportement et les pratiques familiales essentiels ainsi que la sensibilisation à la reconnaissance 

des signes de gravité des maladies tueuses de l’enfant. 

 

3. Modifications 

 
L’OMS avait mis à la disposition de Médecins d’Afrique (MDA) et Community Humanitarian Emergency Board International (COHEB),  les 

fonds pour couvrir les coûts opérationnels du projet. Le retard dans la finalisation de la contractualisation causée par le due diligence a 

conduite à un préfinancement par les partenaires de mise en œuvre. Lors de la revue à mi-parcours, le rapport intérimaire 22-RR-CAF-

53935 a noté un niveau d’exécution en dessous de 20% car les activités planifiées étaient encore en cours de lancement. Ce retard avait 

motivé une demande de no cost-extension du projet qui avait été approuvée jusqu’au 13/04/2023. 

 

A la fin du projet les contraintes suivantes ont été relevées : 



 

. 

- La faible disponibilité des équipes cadre du District sanitaire, liée à un sous-effectif et aux nombreuses sollicitations du niveau 

central. 

- Les intempéries et le mauvais état des routes ayant conduit au retard dans le ravitaillement en kits sanitaires de Kouango par 

voie fluviale : Les médicaments de l’ONG COHEB ont été chargé à bord de la Baleinière en date du 02 novembre 2022. 

Cependant la baleinière a mis environ deux semaines pour arriver à destination finale. Les médicaments de l’ONG MDA ont 

été chargé le 10 novembre 2022 pour arriver à destination finale en date du 12 novembre 2022. 

- La pénurie continue de carburant dont est victime la RCA ainsi que l’insécurité entravant parfois la mise en œuvre des activités 

dans certaines localités ciblées par le projet. 

- Le risque élevé d’incidents liés aux engins explosifs improvisés (EEI), 

- Les dates de péremptions très proches pour certaines molécules, 

- La durée relativement courte du projet, limitant l’impact des réalisations à moyen et longs termes. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Santé 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 3 384 457 4 114 3 797 11 752 3 307 447 4 475 3 596 11 825 

Déplacés internes 2 030 274 2 468 2 278 7 050 1 984 268 2 684 2 158 7 094 

Communautés d'accueil 8 121 1 097 9 872 9 113 28 203 7 937 1 072 10 739 8 631 28 379 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 13 535 1 828 16 454 15 188 47 005 13 228 1 787 17 899 14 385 47 298 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 2 030 274 2 468 2 278 7 050 1 984 268 2 684 2 158 7 094 

 
 
 
 
 



 

   

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
La sensibilisation a atteint 53 190 personnes sur les pratiques essentielles familiales, l’éducation à la santé et la prévention de situations 
dangereuses comme les viols. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 

Objectif du projet 

Offrir des soins curatifs de base de qualité et de promotion de la santé à au moins 90% de personnes les plus 
vulnérables (enfants de moins de cinq ans, femmes enceintes, femmes allaitantes et personnes victimes des 
urgences vitales) quel que soit leur statut (déplacés, retournés ou population hôte) d’ici au 31 janvier 2022 dans les 
sous-préfectures de Bozoum et de Kouango 

 

Résultat 1 
47 006 personnes dont 30 196 enfants de moins de 5 ans, 6 982 femmes enceintes, 5 934 femmes allaitantes et 1 
745 personnes victimes d’urgences vitales bénéficient des soins curatifs de base de qualité. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 H.8 Nombre de consultations de 
soins de santé primaires fournies 
(Nombre de consultations curatives 
réalisées chez les enfants de moins 
de 5 ans, les femmes enceintes, les 
femmes allaitantes et de personnes 
victimes d’urgence vitales) 

47,006 47,298 
Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Indicateur 1.2 Nombre de kits sanitaires d’urgence 
livrés aux établissements de santé 

45 267 Certificat de don OMS  

Indicateur 1.3 Nombre de prestataires de soins 
formés sur la prise en charge des 
maladies les plus courantes 
(paludisme, diarrhée, infection 
respiratoire aiguë)) 

100 80 

Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Indicateur 1.4 Nombre d’agents de santé 
communautaire formés sur la prise 
en charge communautaire des 
maladies les plus courantes 
(paludisme, diarrhée, infection 
respiratoire aiguë)) 

50 75 

Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.2 La variation du nombre de kits sanitaires d’urgence livrés aux 
établissements de santé s’explique par le conditionnement des Kits qui ne sont 
pas exclusivement des Kits supplémentaires couvrant 10 000 habitants pour 3 
mois. Parmi ces Kits on retrouve des Kits basiques couvrant 1 000 habitants 
pour 3 mois (IEHK 2017 module basique module médecines, IEHK 2017 
module basique module malaria). 1 Kit supplémentaire représente 10 kits de 
base. La planification a été faite sur base de Kit supplémentaires 
Indicateur 1.3 Dans le cadre de la prestation des soins de santé de qualité par 
des prestataires formés. COHEB a formé 50 prestataires et MDA 30 
prestataires. MDA a recruté du personnel qualifié (1 Médecin Coordonnateur 
terrain, 1 Superviseur/IDE, 2 IDE) qui ont été déployés pour la supervision 
formative et l’appui technique à l’offre des soins dans les FOSA. 



 

   

Indicateur 1.4 COHEB a formé 50 agents de santé communautaires et MDA 
30. En dehors des 25 ASC, 3 membres de l’équipe cadre du district sanitaire 
de Bozoum - Bossemptélé ainsi que 3 agents de MDA ont été formés. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Approvisionner les formations sanitaires et agents de 
santé communautaire en kits sanitaires d’urgence 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB, Relais communautaires 

Activité 1.2 Former/recycler les prestataires de soins sur la prise en 
charge des maladies les plus courantes (paludisme, 
diarrhée, infection respiratoires aiguës) 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB 

Activité 1.3 Former les agents de santé communautaire sur la prise 
en charge des maladies les plus courantes (paludisme, 
diarrhée, infection respiratoires aiguës) 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB 

Activité 1.4 Motiver les prestataires de soins et les agents de santé 
communautaires afin d’assurer la gratuité de l’offre des 
soins aux groupes de populations ciblées 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB 

Activité 1.5 Appuyer la référence et contre référence des urgences 
vitales 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB 

Activité 1.6 Monitorer et superviser les activités dans les FOSA et les 
sites de soins communautaire 

Ministère de la Santé et de la Population, MDA et 
COHEB 

 

Résultat 2 Au moins 47000 personnes ont reçu des informations de qualité sur les pratiques familiales essentielles 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 SP.3 Nombre de prestataires de 
soins de santé recevant une 
formation sur le dispositif minimum 
d''intervention d''urgence pour la 
santé sexuelle et reproductive  
(Nombre de prestataires de soins et 
d’agents de santé communautaire 
désagrégés par sexe formés sur la 
promotion des pratiques familiales 
essentielles) 

100 91  Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Indicateur 2.2 (Nombre de personnes désagrégés 
par sexe et par âge ayant participé 
aux séances de sensibilisation sur 
les pratiques familiales essentielles) 

47,000 53, 190 Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Indicateur 2.3 Nombre de formations sanitaires et 
sites de soins communautaires 
dotés en outils de communication 
sur la promotion des pratiques 
familiales essentielles 

70 94 Rapports intermédiaires 
et finaux des ONG de 
mise en œuvre du projet 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.2 : Dans la zone de COHEB 33102 participé aux séances de 
sensibilisation sur les pratiques familiales essentielles et 20088 dans la zone 



 

   

appuyée par MDA. Les communautés ont accueilli favorablement le projet et il 
y a eu un engouement de la population au cours de ces séances 
Indicateur 2.3 : Vu l’importance de la communication lors de l’implantation du 
projet, le nombre de formations sanitaires et sites de soins communautaires 
dotés en outils de communication a été finalement de 19 formations sanitaires 
et de 75 sites de soins communautaires soit un total de 94. Cette stratégie de 
communication a été concluante du fait d’une communication de proximité 
renforçant le lien entre la communauté et le projet. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Former les agents de santé communautaire et agents de santé sur la promotion 
des pratiques familiales essentielles 

Ministère de la Santé et de la 
Population, MDA et COHEB 

Activité 2.2 Doter les formations sanitaires et sites de soins communautaires en outils de 
communication sur la promotion des pratiques familiales essentielles 

Ministère de la Santé et de la 
Population, MDA et COHEB 

 

7. Programmation efficace  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 8 :  

L’exécution de ce projet a été menée par MDA et COHEB en stratégie d’appui et non de substitution aux deux Districts sanitaires.   

Les populations bénéficiaires ont été consultées à travers des entretiens structurés avec des focus groupe et des entretiens individuels 

pour recueillir leurs avis autour du volet santé. A cette occasion sont ressortis les besoins d’offrir des soins curatifs de base de qualité et 

de promotion de la santé quel que soit le statut de la personne. 

Toutes les couches d’âges sans discrimination ont été impliquées au cours des différentes phases du projet. Lors de la phase d’élaboration 

du projet, les résultats des missions de l’évaluation à mi-parcours et de supervision qui avaient fortement impliqué les populations cibles 

ont été pris en compte.  

Enfin, les activités de prestation des soins ont été conduites dans les formations sanitaires avec l’implication des comités de gestion 

(COGES) qui représentent la communauté.   

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Les plaintes ont été remontées par les RECOS. MDA a identifié 6 points focaux parmi les RECO des FOSA couvertes par l’intervention 

pour recueillir les plaintes et les transmettre aux coordonnateur terrain et Bangui avec rétro information. Les plaintes sensibles faisaient 

l’objet d’un signalement direct par téléphone. 9 plaintes ont été remontées par les communautés assistées (4 demandes d’informations 

et remerciement, 2 demandes d’assistance et 3 plaintes mineures non sensibles). Les 3 plaintes mineures concernaient la non prise en 

compte de l’assistance financière ou alimentaire aux accompagnants des cas d’urgence vitale référés vers l’hôpital de district de Bozoum. 

A Kouango, pour un mécanisme de plainte et un retour d’information anonyme, COHEB a mis sur pied un canal de transmission des 

plaintes auprès des leaders communautaires, avec échanges en bilatéral avant une réponse adressée au plaignant. Ainsi, 19 plaintes ont 

été remontées durant toute la réalisation du projet. 

 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

L’OMS a mis en place la stratégie de prévention et de gestion des risques de PSEA et préciser ses engagements en vertu d’une approche 

de tolérance zéro. A Bozoum, les aspects de PSEA ont été évoqués lors de la formation des Agents de Santé Communautaire sur la 

PCIME communautaire. Quoique ce projet ne vise pas directement la prise en charge des VBG, les RECO étaient briefés au niveau des 

FOSA sur l’identification et le référencement des cas de VBG pour une prise en charge au niveau de l’hôpital de district de Bozoum. A 

 
8 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

   

Kouango, les agents de santé communautaires ont été formés sur la PSEA. Tous les 36 hommes et 14 femmes, prestataires de soins 

ont reçu un débriefing sur la PEAS. Ceci à travers les séances de renforcement de capacité organisées avant la mise en œuvre du projet. 

Ce personnel a d’ailleurs signé les engagements de COHEB en matière de PSEA. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Les femmes, filles et les survivants de VBG ont eu accès à la prise en charge médicale et au soutien psychologique. Le projet a été 

exécuté dans le respect des principes humanitaires, de la protection transversale au profit des enfants de moins de 5 ans et des femmes 

enceintes et allaitantes qui ont constitué les principales cibles de l’intervention, y compris les handicapés physiques. Les données 

collectées sont désagrégées par âge, genre et diversité. Pour éviter aux femmes et enfants des expositions pendant qu’ils se rendent 

dans les formations sanitaires pour bénéficier des soins, les cliniques mobiles ont été davantage rapprochées des populations. Ce qui a 

permis aux bénéficiaires de parcourir moins de distance, réduisant alors les risques d’exposition. Chez les enfants de moins de 5 ans, les 

sensibilisations ont été menées auprès des parents et accompagnant(e)s sur les risques d’exposition de ces derniers aux menaces 

sexistes. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Les personnes vivant avec handicap, parce qu’elles cumulent plusieurs types de vulnérabilité ont bénéficié de l’assistance en soins de 
santé ainsi que d’autres services de santé fournis à la population à travers ce projet.  
 

f. Protection : 

La protection de toutes les personnes affectées et à risque a été prise en compte par le truchement d’une stratégie mise en place qui 

inclus des approches qui renforcent l’accès de la population vulnérable aux services de la protection, ainsi que l’intégration de la protection 

transversale dans tous les secteurs priorisés. Les quatre piliers de la protection transversale (sécurité et dignité des bénéficiaires, accès 

significatif, participation & autonomisation et redevabilité) ont été pris en compte dans la mise en œuvre du projet, particulièrement pour 

la VBG. 

g. Éducation : 

L’éducation à la santé à travers les campagnes de sensibilisation de masse a été prise en compte à travers la sensibilisation de 53 190 

personnes sur les pratiques essentielles familiales, l’éducation à la santé et la prévention de situations dangereuses comme les viols. A 

kouango, une centaine de sensibilisation a été menée, à raison d’une avant chaque prise en charge. Ceci à raison de 300 personnes 

environ par session, aussi bien en plénière qu’en clinique mobile. A Bozoum,72 sessions de sensibilisation de masse ont été organisées. 

Au moins 60 personnes par séances de sensibilisation de masse en stratégie fixe au niveau des FOSA appuyées. Ces sensibilisat ions 

étaient appuyées par le Staff technique du projet 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  n/a 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

N/A N/A 



 

   

 

ANNEXE : FINANCEMENTS DU CERF TRANSFERES AUX PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE 

CERF Project Code Sector Agency 
Implementing Partner 
Type 

 Transferred Fund in 
USD  

22-RR-CEF-050 
Water, Sanitation and 
Hygiene UNICEF INGO $175,458 

22-RR-CEF-050 
Water, Sanitation and 
Hygiene UNICEF NNGO $193,601 

22-RR-CEF-050 
Water, Sanitation and 
Hygiene UNICEF INGO $165,204 

22-RR-CEF-050 Nutrition UNICEF INGO $108,956 

22-RR-CEF-050 Common Services UNICEF INGO $51,370 

22-RR-CEF-050 
Water, Sanitation and 
Hygiene UNICEF INGO $362,475 

22-RR-CEF-050 Nutrition UNICEF INGO $441,229 

22-RR-CEF-050 Protection UNICEF NNGO $178,332 

22-RR-CEF-050 Nutrition UNICEF INGO $136,279 

22-RR-CEF-050 Common Services UNICEF GOV $12,265 

22-RR-CEF-050 Protection UNICEF GOV $31,154 

22-RR-CEF-050 Common Services UNICEF NNGO $75,934 

22-RR-CEF-050 Common Services UNICEF NNGO $55,871 

22-RR-CEF-050 Nutrition UNICEF INGO $287,962 

22-RR-CEF-050 Protection UNICEF INGO $102,859 

22-RR-WHO-027 Health WHO INGO $199,495 

22-RR-WHO-027 Health WHO INGO $153,709 

22-RR-WFP-047 Food Assistance WFP INGO $210,623 

22-RR-WFP-047 Food Assistance WFP INGO $75,832 

22-RR-WFP-047 Food Assistance WFP INGO $457,518 

22-RR-HCR-023 Protection UNHCR INGO $155,004 

22-RR-HCR-023 Protection UNHCR INGO $61,779 

22-RR-FPA-030 Protection UNFPA INGO $221,997 

22-RR-FPA-030 Protection UNFPA INGO $97,077 

22-RR-FAO-028 Agriculture FAO NNGO $57,267 

22-RR-FAO-028 Agriculture FAO INGO $44,429 

22-RR-FAO-028 Agriculture FAO INGO $82,230 

22-RR-FAO-028 Agriculture FAO NNGO $110,342 
 


